
        
            
                
            
        

     


LES ETATS GÉNÉRAUX
  ( 5 mai 1789)


 




  
    Le 5 mai 1789, vers 8 heures, les représentants des trois ordres
    pénétrèrent dans la salle des Menus-Plaisirs à Versailles, préparée à leur
    intention. Ils sont plus de 1200 à attendre, entassés dans la vaste enceinte, au pied de
    l'estrade tendue de velours violet fleurdelisé, où a été dressé le trône.

    

    L'ouverture des états généraux

    Enfin, Louis XVI arrive et prend place, au milieu des acclamations. Il a le clergé à
    sa droite, la noblesse à sa gauche. En face de lui, tenant tout le fond de la salle, se
    presse la grande masse des élus du tiers état dont les vêtements noirs contrastent avec
    les soutanes rouges ou violettes des prélats, les habits brodés d'or de la noblesse.

    Neuf mois plus tôt, Louis XVI, accablé par la détresse du Trésor, a décidé de
    convoquer les états généraux pour chercher en commun une solution aux problèmes
    financiers. En réponse au vœu du pays, il a octroyé au tiers une représentation
    double de celle de chacun des autres ordres, mais deux importantes questions ont été
    posées: les trois ordres délibéreront-ils en commun ? votera-t-on par ordre ou par
    tête ? Le roi a négligé de prendre une décision. Les élections ont eu lieu à la fin
    de l'hiver. 

    Parmi les députés qui prendront le plus d'influence, on compte, pour le clergé,
    Grégoire Chapion de Cicé, Maury, Talleyrand; pour la noblesse, La Fayette, le duc
    d'Aiguillon, Clermont-Tonnerre, La Rochefoucauld-Liancourt; pour le tiers, Bailly,
    Barnave, Mounier, et surtout, un aristocrate déchu: le comte de Mirabeau.

    Arrivés à Versailles, les députés ont été reçus le 2 mai par le roi. Deux jours
    plus tard, ils ont participé à une procession solennelle, mais le tiers s'est déjà
    senti mal à l'aise à côté des privilégiés sous l'uniforme sombre qui lui était
    imposé.

    Enfin, la première séance est ouverte. Le roi prononce une courte harangue, puis
    Necker, le ministre des Finances, expose trois heures durant les difficultés
    financières, accumulant les chiffres et les statistiques. L'assistance est déçue: les
    vrais problèmes n'ont pas été abordés. 

    La journée terminée, la vérification des pouvoirs commence.  Le tiers demande
    en vain que ce travail se fasse en commun. Pendant plus d'un mois, la situation stagne.
    Enfin, le 10 juin, les membres du tiers, impatientés, décident de procéder seuls aux
    vérifications. Quelques représentants du bas clergé acceptent enfin d'aller les
    rejoindre et, le 17 juin, le grand pas est franchi: le tiers se proclame Assemblée
    nationale et, à ce titre, prend d'autorité des décrets. Cette fois, il y a rupture
    entre le passé et le présent, les députés du tiers ont rejeté le vieux droit
    français basé sur la hiérarchie et la distinction des trois ordres. L'Assemblée
    constituante va pouvoir commencer ses travaux.

     

  








 



 


 


 




  
    
     LE SERMENT DU JEU DE PAUME

    20 JUIN 1789

    Par le serment du Jeu de paume, la nation affirme sa volonté
    révolutionnaire en s'engageant de façon solennelle à construire une France nouvelle.
    Las d'avoir en vain fait appel à leurs collègues du clergé et de la noblesse pour
    procéder en commun à la vérification des pouvoirs, les élus du tiers état s'étaient
    décidés à commencer leurs travaux à Versailles sans les autres ordres. Le 17 juin
    1789, se considérant comme les vrais représentants de la nation, ils prirent le nom
    d'Assemblée nationale et prouvèrent aussitôt leur autorité en légiférant en matière
    de finances. 

    Une partie du clergé vint alors rejoindre l'Assemblée. Mais le roi,
    inquiet de ces initiatives, fit fermer le salon des états, sous prétexte de préparatifs
    en vue de la prochaine "séance royale". En fait, il s'agissait d'empêcher le
    tiers de se réunir.

  
  
    Le 20 juin, en arrivant devant la salle, les
    députés trouvèrent la porte gardée par des soldats. Où aller? Ils gagnèrent un local
    tout proche, celui du jeu de paume, vaste pièce éclairée par de grandes fenêtres. Une
    fois réunis, Mounier leur proposa de jurer de ne pas se séparer avant d'avoir donné une
    constitution au royaume. Monté sur une table, Bailly, qui présidait, répéta à haute
    voix la formule, puis tous les assistants, sauf un, électrisés, clamèrent leur
    adhésion, sous les applaudissements de la foule, massée dans les tribunes.

    Le lendemain, ils allèrent s'installer dans l'église Saint-Louis, où 148 prêtres et
    quelques nobles vinrent grossir leurs rangs. Mais ce fut le 23 juin que le tiers montra sa
    volonté de tenir son serment. Prenant la parole devant l'Assemblée, Louis XVI cassa les
    décisions du tiers et interdit aux trois ordres de siéger en commun. Il promit pourtant
    quelques réformes (égalité devant l'impôt, abolition de l'impôt de la taille, des
    corvées, des lettres de cachet, etc...) et conclut en enjoignant aux représentants de se
    retirer.

    Le souverain parti, le marquis de Dreux-Brézé, maître des cérémonies, rappela
    l'ordre royal. Aussitôt, Mirabeau lui lança la réplique devenue fameuse: " Allez
    dire à ceux qui vous envoient que nous sommes ici par la volonté du peuple et que nous
    ne quitterons nos places que par la force des baïonnettes !" Puis il demanda à
    l'Assemblée de se proclamer inviolable. 

    Impressionné par cette fermeté, le roi capitula. " Eh bien, dit-il, s'ils ne
    veulent pas s'en aller, qu'ils restent !" Il ordonna même, le 27 juin aux
    privilégiés des deux autres ordres de se joindre au tiers, en une Chambre unique. Le 8
    juillet, celle-ci nomma un comité de constitution et le 9, elle prit le nom d'Assemblée
    constituante. Cette fois, la révolution politique était accomplie, la monarchie absolue
    avait cessé d'exister.   

    

  







 




  
    L'ASSEMBLEE      CONSTITUANTE

  
  
    5 mai 1789 - 30 septembre 1791

  
  
    Les états généraux réunis le 5 mai 1789 par Louis XVI
    afin de l'aider à trouver des ressources financières avaient cru l'heure venue d'obtenir
    des réformes politiques et sociales. Déçus dans leurs espoirs, les membres du tiers
    état décidèrent, le 17 juin, de prendre le nom d'Assemblée nationale et
    s'unirent, le 20, par le serment du Jeu de paume. Les représentants des deux autres
    ordres les ayant rejoints, l'assemblée devint l'Assemblée nationale
    constituante (9 juillet). Après le retour forcé du roi aux Tuileries, elle
    le suivit à Paris et s'installa dans l'ancienne salle du Manège ( 9 novembre). Les
    députés, pour la plupart des bourgeois libéraux, s'étaient groupés selon leurs
    affinités politiques, mais sans former de "partis". A la droite du président,
    siégeaient les "aristocrates", partisans de l'ordre ancien; à
    sa gauche, les "patriotes", qui prônaient la souveraineté du
    peuple. Très vite ces derniers se scindèrent en modérés, ou "monarchiens",
    favorables à une monarchie constitutionnelle avec deux Chambres, et en avancés, ou
    "constitutionnels", qui voulaient une Chambre unique. Les
    orateurs les plus en vue étaient, à droite, Maury, Cazalès, Malouet; à côté d'eux,
    Clermont-Tonnerre, Noailles, Mounier, La Fayette. Au centre, se tenaient Mirabeau,
    Sieyès, Bailly; plus à gauche, le "triumvirat" Barnave, Duport et Lameth.
    Enfin , à l'extrême gauche, trois hommes peu connus du public: Pétion, Buzot,
    Robespierre.

    L'Assemblée s'était réunie pour donner une constitution au royaume et mettre en
    place une nouvelle société. En fait, elle s'attribua le pouvoir pendant plus de deux
    ans. Le 8 juillet 1789, un comité de constitution avait été créé, présidé par
    Mounier. Le premier problème posé fut celui de l'unité ou de la dualité du parlement:
    la majorité se prononça pour une Chambre unique ( 10 septembre). Le lendemain, elle
    accordait au roi le droit de veto suspensif, malgré l'opposition de la
    gauche, mais le comité de Constitution dut céder la place dut céder par la place à une
    second comité, plus démocrate.

    Entre-temps, les députés avaient voté l'abolition des privilèges ( 4 août
    1789) et adopté le texte de la Déclaration des droits de l'homme et du
    citoyen. Les mois suivants, de vifs débats se déroulèrent à propos d'autres
    importants problèmes: nationalisation des biens ecclésiastiques, création des assignats,
    prérogatives royales sur la paix et sur la guerre et, surtout, constitution civile du
    clergé. A mesure que les mois passaient, les divergences entre les groupes
    s'accentuaient: l'Assemblée légiférait dans le tumulte.

    Après l'intermède de la Fête de la Fédération (14 juillet 1790), voulue par
    l'Assemblée pour marquer l'union de tous les Français et dont l'euphorie ne fut
    qu'illusion, les membres de la Constituante continuèrent leurs travaux, mais ils se
    sentaient pris entre deux menaces: d'un côté, les émeutes populaires, de l'autre,
    l'offensive contre-révolutionnaire, menée par les émigrés ou par la cour. Les sources
    de conflits étaient nombreuses. La Constitution civile du clergé votée
    le 12 juillet 1790 après des discussions houleuses, signée à regret le 24 août par
    Louis XVI déchira les consciences et eut comme conséquence indirecte la fuite de la
    famille royale (21 juin 1791). Après l'humiliante arrestation à Varennes et le retour
    forcé à Paris, les républicains demandèrent la déchéance du roi, mais les députés
    partisans de la monarchie constitutionnelle affirmèrent l'inviolabilité et
    l'irresponsabilité du souverain, prétendument "enlevé" des Tuileries. Cette
    fiction semblant inadmissible aux républicains, l'agitation aboutit à la fusillade du
    Champ-de-Mars (17 juillet) qui creusa un fossé entre les modérés et les
    "patriotes".

    A l'Assemblée, par crainte des républicains, certains membres du centre gauche se
    rapprochèrent de la droite. Les "triumvirs" Barnave, Lameth et Duport, se
    ralliant aux idées qu'ils avaient combattues, tentèrent de réviser la Constitution en
    élevant notamment le cens électoral. 

    
      
        	

        	Il fallait cependant en finir. La Constitution fut votée le 4 septembre
        1791: dix jours plus tard, le roi l'accepta solennellement et prêta serment de fidélité
        à la nation. La tâche des députés était terminée. Au mois de mars précédent, ils
        étaient généreusement mais malheureusement convenus qu'aucun d'eux ne pourrait se faire
        élire à la nouvelle Chambre. Le 30 septembre 1791, l'Assemblée se sépara pour laisser
        la place à la Législative.Les membres de la Constituante avaient conscience d'avoir
        accomplis une œuvre immense. Ils avaient énoncés de grands principes: liberté (de
        presse, d'opinion, de conscience), égalité des citoyens, respect de la propriété,
        souveraineté de la nation. Ils avaient transformé le système des contributions,
        réorganisé l'administration du royaume en divisant le territoire en départements,
        créé une organisation judiciaire nouvelle, etc... 
      

    

    

En ce mois de septembre 1791, ils avaient des raisons de croire que la
    révolution était close. Ils se trompaient lourdement. Le régime constitutionnel qu'ils
    avaient instauré n'allait pas durer un an.     

     

  
  
    
                                   

     

  








    14 JUILLET 

    LA
    PRISE DE LA BASTILLE

    1789

  



    Sur son agenda, Louis XVI nota, le 14
    juillet 1789 : " Mardi quatorze : rien." Les nouvelles ne parvenaient pas vite
    à Versailles. Louis XVI ne pouvait pas deviner que, plus tard, la chute de la vieille et
    orgueilleuse Bastille qui dressait ses huit tours au-dessus du faubourg Saint-Antoine
    deviendrait le symbole de la victoire du peuple et de la chute de la monarchie.Sur le
    moment, l'événement, de médiocre importance en soi, surprit l'opinion. Depuis quelques
    semaines, pourtant, l'effervescence grandissait. Des bruits absurdes couraient : des
    brigands menaçaient les populations, les aristocrates méditaient d'affamer les
    Parisiens, le roi concentrait des troupes pour mater la capitale. Le 12 juillet 1789, la
    nouvelle du renvoi du populaire Necker accrut l'agitation : des orateurs improvisés, dont
    le fougueux Camille Desmoulins, annoncèrent une prochaine "Saint-Barthélemy"
    de patriotes. Le 13, les députés du tiers état, réunis à l'Hôtel de Ville,
    créèrent, pour protéger la ville, un comité permanent qui décida la formation d'une
    milice civique. Dès le lendemain, la foule alla s'emparer de 3000 fusils et de quelques
    canons aux Invalides, puis à la Bastille afin d'y prendre d'autres armes. 
La vieille forteresse, qui servait de prison d'Etat et dont les hautes tours dominaient
    l'est de Paris, avait alors comme gouverneur le marquis de Launay, en fonction depuis
    1776. Celui-ci commandait à une très faible garnison, composée de 30 Suisses et de 85
    invalides. Voyant les manifestants approcher, il tenta de parlementer et accepta même de
    faire reculer les canons installés au sommet des remparts, mais il laissa imprudemment
    les émeutiers pénétrer dans les cours avancées.

  
    
    
  





    D'où partit le premier coup de feu ? Sans doute de la
    forteresse, où, comme dit Rivarol, Launay, affolé, "perdit la tête avant qu'on la
    lui coupât". Ce fut en tout cas le signal de la ruée. Les gardes-françaises, qui
    s'étaient joints aux bandes populaires, braquèrent leurs canons contre les grosses
    tours. Après quatre heures de combat, au cours duquel les assaillants perdirent une
    centaine d'hommes, Launay capitula, sous promesse de vie sauve. Traîné jusqu'à l'
    Hôtel de Ville, il fut massacré avec six des siens, ainsi que le prévôt des marchands,
    Flesselles. Les têtes furent promenées au bout de piques tandis que les vainqueurs
    tiraient de prison les "victimes du despotisme": deux fous, un débauché,
    quatre faussaires. Apprenant la nouvelle, le roi accepta de renvoyer les troupes qu'il
    avait concentrées autour de Paris. Il rappela Necker et se rendit à l'Hôtel de Ville,
    où il accepta d'arborer la cocarde tricolore, symbole de la France transformée. Un
    entrepreneur de démolition, Palloy, tailla dans les pierres des petites Bastilles. Son
    commerce ne l'enrichit guère et il mourut ruiné. 


  
  

  
    
  






 



 

    
L'ABOLITION  DES
    PRIVILÈGES 
4 - 5 AOÛT 1789

  
    	
    	
  

  
    
    
    
  








  
    Le tiers état supportant les autres ordres 

    Le 4 août dans la soirée, un noble libéral, le vicomte de Noailles,
    proposa de proclamer l'égalité de tous devant l'impôt, de supprimer purement et
    simplement les corvées, mainmortes et autres servitudes personnelles et de déclarer
    rachetables les autres droits. Jean de Noailles était un cadet de famille sans fortune.
    Le duc d'Aiguillon, qui prit sa place à la tribune, était riche en propriétés
    féodales : sa parole en prit un poids plus grand. Il appuya avec force le projet de son
    collègue et fut, lui aussi, chaleureusement applaudi. Un immense enthousiasme s'était en
    effet emparé de l'assistance. Les orateurs se succédèrent, avançant pêle-mêle de
    nouvelles propositions : abolition du droit de chasse, garenne ou colombier, libération
    des Noirs, accès de tous les Français aux fonctions publiques, etc...Quelques membres
    du clergé demandèrent la suppression de la dîme ecclésiastique. D'autres réclamèrent
    l'abolition des privilèges des ports, des provinces. Ivres de sacrifices, les députés
    se congratulaient en pleurant. La séance dura jusqu'à 3 heures du matin et l'on se
    sépara aux cris de " Vive le roi, restaurateur de la liberté française !"

    En fait, le roi, malgré le Te Deum chanté à Versailles, accueillit avec
    beaucoup de réserve ces projets jetant à bas le vieil édifice féodal et risquant de
    bouleverser l'économie du royaume. Quant aux députés, ils comprirent, les jours
    suivants, qu'il était fort difficile de faire passer dans des textes de loi des
    décisions prises dans l'enthousiasme. Les droits personnels furent aisément abolis, mais
    le rachat des droits réels, incorporés à la terre, allait donner lieu à beaucoup de
    complications. Dans la pratique, en effet, les droits du seigneur suzerain et ceux du
    seigneur propriétaire étaient très souvent enchevêtrés. Cependant, un grand pas
    était accompli : le décret du 11 août mit fin au régime féodal. 

  







  
    
  









 



DECLARATION
      DES  DROITS  DE  L'HOMME  ET  DU  CITOYEN

  
    
  








    La Déclaration des droits de l'homme apparaît, selon le mot de Barnave,
    comme un véritable "catéchisme national", à la fois
    philosophique, social et politique. A l'instar des Insurgents d'Amérique, les
    constituants avaient en effet décidé de faire précéder leur Constitution par un
    exposé de leurs principes. Après quelques débats au cours desquels s'affontèrent la
    droite et la gauche ( la première voulait une déclaration des droits, mais aussi des
    devoirs du citoyen, ce qui fut refusé) et plusieurs projets successifs, la rédaction de
    la Déclaration fut confiée à un bureau, qui fondit ces projets en un seul.
  
  








    Le texte, écrit à la fois dans une langue très dense et
    très claire, fut adopté le 26 août 1789. Il se composait d'un préambule et de 17
    articles, consacrés les uns aux droits de l'homme, les autres à ceux de la nation.Dès
    le début, la Déclaration affirme "les droits naturels et imprescriptibles " de
    chaque individu : " Les hommes naissent et demeurent  libres et égaux en
    droits." Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté, la résistance à
    l'oppression. Qu'est-ce que la liberté ? C'est le droit de faire "tout ce qui ne
    nuit pas à autrui". Il s'agit d'abord de la liberté individuelle ( garantie contre
    les arrestations arbitraires) , puis de la liberté de penser, de parler, de publier ses
    opinions ( sauf si l'on trouble l'ordre établi par la loi), de posséder des biens ( la
    propriété est dite " inviolable et sacrée " ). Libres, les citoyens sont
    également égaux entre eux. La Déclaration comdamne en effet tous les privilèges. Les
    citoyens sont égaux devant la justice et devant l'impôt. Ils peuvent être admis à tous
    les emplois, les seules distinctions devant se faire d'après les mérites. 
D'autres articles consacrent les droits de la nation. La Déclaration affirme d'abord
    la souveraineté nationale. Cette souveraineté s'exprime par la loi, qui est
    "l'expression de la volonté générale" et que les citoyens ont le 
[image: droithomme.jpg (24174 octets)]

  
    
    
  








    droit de contrôler par l'intermédiaire de leurs représentants. La
    séparation des pouvoirs, chère à Montesquieu, est indispensable pour empêcher les
    abus.
  
  








 







  
    
      	

    

    
  
  
    

     

    
  













Déclaration des droits de
    l'homme 

    et du citoyen

    26 août 1789 

    Les représentants du peuple français,
    constitués en Assemblée nationale, considérant que l'ignorance, l'oubli ou le mépris
    des droits de l'homme sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des
    gouvernements, ont résolu d'exposer, dans une déclaration solennelle, les droits
    naturels, inaliénables et sacrés de l'homme, afin que cette déclaration, constamment
    présente à tous les membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits et
    leurs devoirs ; afin que les actes du pouvoir législatif et ceux du pouvoir exécutif,
    pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute institution politique, en
    soient plus respectés ; afin que les réclamations des citoyens, fondées désormais sur
    des principes simples et incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution
    et au bonheur de tous.

    

    En conséquence, l'Assemblée nationale reconnaît et déclare, en présence et sous les
    auspices de l'Être Suprême, les droits suivants de l'homme et du citoyen. 

    Article premier - Les hommes naissent et
    demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées
    que sur l'utilité commune.

    

    Article 2 - Le but de toute association politique est la conservation des droits naturels
    et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété, la sûreté
    et la résistance à l'oppression.

    

    Article 3 - Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation. Nul
    corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane expressément.

    

    Article 4 - La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui :
    ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui
    assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes
    ne peuvent être déterminées que par la loi.

    

    Article 5 - La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société.
    Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être
    contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas.

    

    Article 6 - La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit
    de concourir personnellement ou par leurs représentants à sa formation. Elle doit être
    la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. Tous les citoyens, étant
    égaux à ces yeux, sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois
    publics, selon leur capacité et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de
    leurs talents.

    

    Article 7 - Nul homme ne peut être accusé, arrêté ou détenu que dans les cas
    déterminés par la loi et selon les formes qu'elle a prescrites. Ceux qui sollicitent,
    expédient, exécutent ou font exécuter des ordres arbitraires doivent être punis ; mais
    tout citoyen appelé ou saisi en vertu de la loi doit obéir à l'instant ; il se rend
    coupable par la résistance.

    

    Article 8 - La loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment
    nécessaires, et nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée
    antérieurement au délit, et légalement appliquée.

    

    Article 9 - Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré
    coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute rigueur qui ne serait pas
    nécessaire pour s'assurer de sa personne doit être sévèrement réprimée par la loi.

    

    Article 10 - Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, mêmes religieuses, pourvu
    que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi.

    

    Article 11 - La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les
    plus précieux de l'homme ; tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement,
    sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi.

    

    Article 12 - La garantie des droits de l'homme et du citoyen nécessite une force publique
    ; cette force est donc instituée pour l'avantage de tous, et non pour l'utilité
    particulière de ceux à qui elle est confiée.

    

    Article 13 - Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses
    d'administration, une contribution commune est indispensable ; elle doit être également
    répartie entre les citoyens, en raison de leurs facultés.

    

    Article 14 - Les citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs
    représentants, la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement,
    d'en suivre l'emploi, et d'en déterminer la quotité, l'assiette, le recouvrement et la
    durée.

    

    Article 15 - La société a le droit de demander compte à tout agent public de son
    administration.

    

    Article 16 - Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée ni la
    séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution.

    

    Article 17 - La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être
    privé, si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige
    évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité. 

  













  
    
    LES JOURNÉES D' OCTOBRE
    1789

    
  






    Les journées d'octobre 1789 ont marqué un tournant décisif  dans
    la progression de la Révolution. Le roi, contraint par les émeutiers d'abandonner
    Versailles pour Paris, allait se trouver désormais à la merci des factions. Depuis
    plusieurs semaines, les clubs réclamaient du reste le retour de la famille royale et du
    gouvernement dans la capitale.Le prétexte de la marche des Parisiens sur le château
    fut le banquet offert, le 1er octobre, par les gardes du corps aux officiers du régiment
      de Flandre, récemment appelé par le roi à Versailles. On affirma le lendemain
    que les convives avaient foulé aux pieds la cocarde tricolore. Ce détail - il a été
    controversé - indigna les Parisiens, déjà exaspérés par le chômage et la disette.
    Les agents du duc d'Orléans attisaient du reste l'effervescence et les
    journalistes dénonçaient le danger du "complot aristocratique".
    La crainte de la famine excitait les femmes, qui criaient dans les rues: Allons
    chercher le boulanger, la boulangère et le petit mitron ! 

  
    
  








    " Le 5 octobre, elles partirent au nombre d'environ
    6000 menées par un huissier, Maillard. Dans la cohue s'étaient glissés
    de nombreux hommes armés. Loin derrière, suivait La Fayette avec un
    détachement de la garde nationale. Les femmes se rendirent d'abord à l'Assemblée, où
    elles réclamèrent du pain, puis gagnèrent le château, où le roi reçut une
    délégation. Pour calmer les esprits, il accepta de sanctionner les décrets pris par les
    députés le 4 août. La nuit était tombée lorsque arriva La Fayette.
    Tandis que les manifestants campaient sur la place d'Armes, il installa ses hommes aux
    portes extérieures du château, puis alla se coucher.A l'aube, les émeutiers
    forcèrent les grilles. Hurlant des injures contre la reine, ils massacrèrent quelques
    gardes du corps, dont les têtes furent placées au bout de piques, et envahirent les
    appartements royaux. Marie-Antoinette n'eut que le temps de se réfugier
    chez le roi par un passage secret. La Fayette, enfin réveillé, accourut
    pour rétablir un semblant d'ordre. Les souverains durent se montrer au balcon devant la
    foule menaçante. Un cri s'éleva : " A Paris ! "
Pour éviter le pire, le roi céda. L'étrange cortège se mit en marche : femmes
    échevelées, hommes arborant en guise de trophées les têtes sanglantes, soldats
    encadrant le carrosse royal, aux côtés duquel caracolait La Fayette.
    Vers 7 heures, on arriva à l'Hôtel de Ville, où Bailly
    prononça un pompeux discours. Enfin, à la nuit, le roi et les siens purent gagner les
    Tuileries démeublées : ils étaient prisonniers du peuple parisien.

  
    
  








  
    	

  









 




  
    LA  
    CONSTITUTION  CIVILE  DU  CLERGÉ 

  
  
    12 juillet 1790

  






    Après avoir nationalisé les biens du clergé, aboli les vœux
    monastiques, fermé un grand nombre de couvents, l'Assemblée constituante décidé de
    réorganiser l'Eglise de France, sans toutefois toucher aux questions spirituelles. Cette
    constitution civile du clergé, d'inspiration gallicane, élaborée par un comité, donna
    lieu à de longues et âpres discussions entre les députés. Malgré les objections de
    divers membres de la droite, elle fut votée le 12 juillet 1790. Elle transformait d'abord
    les circonscriptions territoriales ecclésiastiques, ramenant le nombre des évêchés de
    134 à 83. Mais elle ne se bornait pas à des changements administratifs. Il était
    décidé que les évêques seraient désignés par les électeurs du département,
    les curés par ceux des districts, l'investiture canonique étant donnée
    à l'évêque par le métropolitain, au curé par l'évêque. Interdiction expresse était
    faite aux prélats de demander une confirmation au pape : celui-ci recevait uniquement
    l'avis l'élection. Évêques et prêtres seraient rémunérés par l'Etat,
    devenant ainsi de simples fonctionnaires.
  
  









    Face à ce projet de loi, le roi, bouleversé dans sa
    conscience, passa par toutes les affres de l'indécision. Finalement, il accorda sa
    sanction le 24 août 1790, mais en en gardant beaucoup de regrets, sinon de remords.
    Quelques mois plus tard, le pape Pie VI condamnait en bloc toute la
    Constitution civile du clergé ( mars 1791). A cette date, le schisme était consommé et
    les passions religieuses s'ajoutaient aux passions politiques. La Constituante avait
    exigé de tous les prêtres un serment d'obéissance à la Constitution. Beaucoup le
    refusèrent (ou se rétractèrent après avoir connu la décision de Rome) : on les appela
    réfractaires ou insermentés, les autres étant nommés
    constitutionnels ou jureurs. Au début de 1791, à
    peu près la moitié du bas clergé avait consenti au serment. Tous les évêques sauf
    sept ( dont Talleyrand) avaient refusé. Il fallut les remplacer. Talleyrand
    fut, au début, le seul à accepter d'investir les nouveaux évêques élus. Le 24
    février 1791, il consacra les évêques de Quimper et de Soissons, puis Gobel,
    évêque de Paris, consacra à son tour 36 évêques. 

  
    
  








  
    Le 29 novembre 1791, l'Assemblée législative décréta que
    les réfractaires seraient tenus pour suspects : les persécutions commençaient contre
    les catholiques fidèles à Rome. Elles allaient s'aggraver sous la Convention, sans
    épargner l'Eglise constitutionnelle elle-même lors de l'entreprise de
    déchristianisation des années 1793-1794. Après Thermidor, la Convention accorda la
    liberté du culte (21 février 1795), mais le schisme continuait. Le problème ne fut
    résolu qu'en 1801, par la signature du Concordat.  

  
  
    .

  







 




  
    LA  FÊTE  DE  LA  FÉDÉRATION

  
  
    14 Juillet 1790

  
  
    

  la grande fête patriotique
    prévue par l'Assemblée constituante se déroula au Champ-de-Mars le jour anniversaire de
    la prise de la Bastille. Pourquoi ce terme de " Fédération " ? Dès la fin de
    1789, les idées nouvelles s'étaient propagées à travers la pays, les patriotes avaient
    décidé de s'unir de village à village , de ville à ville, de province à province :
    ces groupements prirent le nom de fédérations. Le mouvement avait commencé en octobre
    dans des communes bretonnes. Le mois suivant, quelques villes du Dauphiné se
    fédérèrent, puis ce fut au tour des provinces : en février, des délégués bretons et
    angevins se déclarèrent " citoyens du même empire ". Le 5 juin 1790, Bailly
    proposa à l'Assemblée d'organiser à Paris une fédération de la nation tout entière.
    Les délégués des gardes nationales de toutes les provinces arrivèrent au début de
    juillet, multipliant les témoignages de loyalisme envers le roi. Bientôt, ils furent 14
    000 dans la capitale, accueillis à bras ouverts par La Fayette, chef de la garde
    nationale parisienne.Le 14 juillet au matin, un important cortège, parti du quartier
    du Temple, avança vers la place-Louis XV et traversa la Seine sur un pont de bateaux. En
    tête venaient les délégations groupées des départements, puis les représentants des
    corps constitués. Au Champ-de-Mars, les Parisiens avaient organisés eux-mêmes le cadre
    de la fête. Devant des gradins de gazon, une foule compacte attendait. Le roi était
    assis dans une tribune sur un trône de velours bleu avec, à ses côtés, la reine,
    coiffée de plumes tricolores, tandis que La Fayette caracolait sur un cheval blanc. 

  






  
    	Revêtu de ses habits sacerdotaux, Mgr d'Autun (
    Talleyrand) célébra la messe entouré de 300 prêtres portant des écharpes tricolores
    sur leurs aubes blanches. Le service terminé, on bénit les oriflammes et les bannières
    des départements. Puis La Fayette s'avança, posa son épée sur l'autel et prononça un
    serment de fidélité à la nation, serment répété d'une seule voix par tous les
    délégués. Des acclamations retentirent. Une fois le silence revenu, le roi se leva et,
    debout dans sa tribune, jura à son tour d'employer le pouvoir que lui avait délégué
    l'Etat à "maintenir la Constitution décrétée par l'Assemblée nationale".
    Entendant des mots, la foule marqua son enthousiasme en criant " Vive le roi, vive la
    reine, vive le Dauphin ! "
  

  
    	

  









 



L
    ' ARRESTATION  DE  VARENNES

  
    
  







25
    JUIN 1791

  
    
  








    Au soir du 20 juin 1791, des ombres se glissent hors
    des Tuileries et montent discrètement dans un fiacre. Nul ne reconnaît sous leurs
    déguisements le roi et la reine, Madame Élisabeth, le dauphin et sa sœur
    qu'accompagne Mme de Tourzel. Le Suédois Alex de Fersen, qui joue le rôle de cocher, va
    conduire la famille royale jusqu'à la barrière Saint-Martin, où attend une grosse
    berline. Quels motifs font donc agir Louis XVI ?
  
  








  
    [image: Varenne1.jpg (56672 octets)]
    Le roi n'ignore pas les dangers que
    lui et les siens courent à Paris. Il garde, d'autre part, l'arrière- pensée de faire
    appel aux forces étrangères pour rétablir l'ordre ancien et désire se rapprocher des
    frontières. Enfin, hostile à la Constitution civile du clergé, qu'il a été contraint
    de signer, il a été outré, à Pâques, de ce que la foule l'ait empêché de se rendre
    à Saint-Cloud, où il voulait assister à une messe dite par un prêtre réfractaire.
    Refusant d'être prisonnier des Parisiens, il a donc décidé d'aller rejoindre dans l'Est
    l'armée du marquis de Bouillé. Maintenant, la berline roule vers Montmédy, mais elle
    prend, dès le début, des retards énormes sur l'horaire prévu : les hommes de Bouillé,
    las d'attendre, ne se trouveront plus au rendez-vous fixé . A Sainte-Menehould, le fils
    du maître de poste Drouet reconnaît le roi : il prend aussitôt un chemin de traverse et
    rejoint la berline à Varennes, où il fait arrêter les fugitifs par l'épicier Sauce,
    procureur de la commune. La petite ville est pleine de patriotes et les hussards de
    Bouillé ne peuvent ou ne veulent intervenir. Le roi refuse, du reste, qu'on verse le sang
    pour lui. 

  






    A Paris, l'Assemblée, prévenue par un exprès, envoie
    trois commissaires, Barnave, Pétion et La Tour-Maubourg, à la rencontre des prisonniers.
    Après une triste nuit dans l'arrière-boutique de Sauce, ceux-ci remontent en voiture. Le
    retour est un calvaire : sous une chaleur torride, on avance lentement, et des braillards,
    accrochés aux portières, injurient le roi. Après deux étapes à Châlons et à Meaux,
    le cortège atteint Paris, dans un silence lourd de menaces. Des ordres ont en effet été
    donnés : " Quiconque applaudira le roi sera battu, quiconque l'insultera sera pendu.
    " Enfin, voici les Tuileries, mais que va-t-on faire du monarque ? Selon la
    Constitution prête à être votée, on a besoin d'un roi. Malgré les républicains, qui
    réclament la déchéance, l'Assemblée vote l'irresponsabilité du fugitif, prétendument
    "enlevé des Tuileries". Furieux de cette fiction, les patriotes vont manifester
    leur mécontentement : le 17 juillet, une pétition déposée au Champ-de-Mars demande la
    mise en accusation de Louis XVI.  L'affaire se termine par une fusillade meurtrière,
    ce qui accroît les rancœurs. L'évasion manquée du roi va hâter la marche de la
    Révolution. 
 

  
    
  

  
    	

  









 




  
    LA
      CONSTITUTION  DE  1791

  






    Le 4 septembre 1791, la France est en liesse : le roi a solennellement
    accepté la Constitution nouvelle,  la Révolution est achevée. L'élaboration de
    cette Constitution a été lente . Pendant deux ans, les membres de la Constituante et les
    comités successifs ont discuté avec beaucoup d'âpretés de grands problèmes : y
    aurait-il une ou deux Chambres ? donnerait-on au roi le droit de veto absolu ou seulement
    de veto suspensif ? quel serait le mode électoral ? Enfin le texte définitif fut voté .
    il était précédé d'une "Déclaration des droits de l'homme et du citoyen "
    énumérant les grands principes sur lesquels s'appuyaient les législateurs.
  
  









    Selon la Constitution de 1791, le roi des Français ( qui
    n'est plus le roi de France par droit divin) doit prêter serment d'être fidèle à la
    nation et de maintenir la Constitution. Délégué héréditaire de la nation à
    l'exécutif, sa personne est "inviolable et sacrée" ( il peut pourtant être
    déchu de ses fonctions par l'Assemblée en quelques cas bien précis) et il est pourvu
    d'une liste civile de 25 millions. Il gouverne avec l'aide de 6 ministres qu'il nomme ou
    révoque, obligatoirement choisis hors de l'Assemblée et responsables devant elle. Le roi
    dirige l'administration, nomme certains hauts fonctionnaires, les chefs de l'armée et de
    la flotte. Il représente la nation vis-à-vis de l'étranger, mais partage avec
    l'Assemblée le droit de décider de la paix ou de la guerre. Il sanctionne les lois
    votées mais peut aussi les suspendre par l'exercice de son droit de veto.Face au roi,
    l'Assemblée législative, est élue pour deux ans au suffrage censitaire à deux degrés
    et comprend 745 membres. Pour être électeur du premier degré, il faut être citoyen
    actif, c'est-à-dire, entre autres, payer une contribution directe au moins égale à
    trois journées de travail. Les citoyens actifs, réunis au chef-lieu de canton en
    assemblée primaire, élisent les électeurs du second degré. Les " grands
    électeurs " doivent payer une contribution au moins égale à 150 journées de
    travail. Réunis au chef-lieu du département, ils élisent à leur tour les députés,
    ainsi que divers fonctionnaires. 

  
    
  








    Les députés jouissent de l'immunité, l'Assemblée ne peut être ni
    suspendue ni dissoute par le roi. Elle a l'initiative des lois, fixe le chiffre des
    contributions, ordonne et surveille l'emploi des fonds publics ( sur ce point, le veto
    royal ne peut s'appliquer ).La Constitution de 1791 détruit dons les derniers vestiges
    de l'absolutisme royal. La législative devient le premier pouvoir de l'Etat, mais cette
    assemblée, censée représenter toute la nation, n'est élu que par une minorité de
    bourgeois et de propriétaires terriens. C'est là une faiblesse : en moins d'une année,
    la Constitution de 1791 sera devenue lettre morte.
 


  
    
  

  
    
  









 



L' ASSEMBLEE
      LEGISLATIVE

  
    
  







( 1er octobre 1791 - 20 juin
    1792 )

  
    
  








  
    " La nouvelle assemblée est mille fois plus mauvaise
    que l'ancienne " confiait à un proche Marie-Antoinette , évidemment partiale.
    Réunie le 1er octobre 1791 en vertu de la Constitution votée en septembre, l'Assemblée
    législative était composée d'hommes sans expérience politique.  A droite,
    s'installèrent les monarchistes constitutionnels, ou feuillants ; au
    centre, une masse d'"indépendants" aux opinions flottantes ; à gauche, les
    "brissotins" ( plus tard on les appellera "girondins"),
    parmi lesquels Brissot et Vergniaud ; à l'extrême gauche, enfin,
    quelques révolutionnaires plus avancés.La Législative entreprit ses travaux dans une
    atmosphère inquiète : le pays était troublé par des difficultés économiques,
    financières, sociales, religieuses. Les rassemblements tapageurs des émigrés sur le
    Rhin exaspéraient les patriotes. Le roi choisit au début ses ministres parmi les
    feuillants, mais très vite des heurts naquirent entre l'exécutif et le législatif. A
    l'automne, l'Assemblée vota plusieurs décrets.  Pour deux d'entre eux ( ordre aux
    émigrés de rentrer et aux prêtres réfractaires de prêter le serment ) le roi opposa
    son veto, ce qui irrita les jacobins. 

    A cette heure, les problèmes de politique extérieure devenaient brûlants. Les
    girondins voulaient déclarer la guerre à l'Autriche, jugeant qu'un conflit ferait
    avancer la Révolution en exaltant les passions. De son côté, la cour espérait que des
    succès permettraient au roi de rétablir son autorité et qu'en cas de revers la menace
    étrangère aiderait la monarchie. Le renvoi de Narbonne, ministre de la
    guerre et partisan du conflit, par le roi, déplut aux girondins, qui, d'autre part,
    mirent en accusation le minsitre des relations extérieures, Lessart,
    trop conciliant avec Vienne. Cédant aux pressions de l'Assemblée, le roi remplaça ses
    ministres par des amis de la Gironde et déclara la guerre à l'Autriche ( 20 avril 1792).
    

    Très vite les troupes françaises subirent des revers et les patriotes crièrent à la
    trahison. Les girondins firent alors voter trois nouveaux décrets concernant la
    déportation des prêtres réfractaires, la dissolution de la garde du roi et la
    constitution d'un camp de 20 000 fédérés près de Paris. Louis XVI ne sanctionna que le
    second décret. De plus, devant la protestation de Roland, il renvoya les ministres
    girondins. Pour intimider le souverain, une grande manifestation fut organisée. Le 20
    juin 1792, le peuple des faubourgs envahit les Tuileries. Pendant trois heures, Louis
    XVI dut affronter les émeutiers, mais il demeura ferme sur ses positions. 

    L'émeute du 20 juin, blâmée par les partisans de l'ordre, provoqua un retournement
    en faveur du roi. Retournement passager. Les maladroites diatribes de La Fayette,
    arrivé des armées, et le danger extérieur grandissant exaspérèrent l'opinion.
    L'Assemblée dut déclarer la patrie en danger ( 17 juillet 1792) . Entre-temps, par un
    nouveau décret, elle avait autorisé les gardes nationaux des départements à venir à
    Paris pour la Fête de la Fédération. C'était là une grave menace pour le roi qui,
    d'autre part, se voyait accuser de trahison avec la cour. Le 10 juillet, le ministère
    avait dû démissionner. Vergniaud, Guadet et Gensonné
    essayèrent en vain d'obtenir la nomination de ministres girondins, tandis que les clubs,
    avec Robespierre et Danton, excitaient les sections
    contre les Tuileries. 

    A la fin de juillet, les fédérés de Brest et de Marseille arrivèrent à Paris,
    réclamant la déchéance du roi, refusée par l'Assemblée. Sur ces entrefaites, le
    manifeste de Brunswick, menaçant de détruire Paris s'il était fait
    quelque outrage à la famille royale fut connu dans la capitale, provoquant l'indignation
    générale. Les représentants des sections vinrent à l'Assemblée demander eux aussi la
    déchéance du roi. Mais la partie allait désormais se jouer  en dehors de la
    Législative, dépassée par les événements.

  







  
    
  









 



LA
      CHUTE  DES  TUILERIES  

  
    	10 août
    1792
  








  Louis XVI savait pertinemment
    qu'une attaque contre les Tuileries était imminente. Jamais insurrection ne fut
    préparée plus ouvertement que celle du 10 août 1792. Tout la laissait prévoir : la
    résistance de Louis XVI aux décrets de la Législative, l'échec de la
    manifestation du 20 juin, l'arrivée à Paris des fédérés bretons et marseillais, le
    refus de l'Assemblée de proclamer la déchéance du roi, enfin le funeste
    manifeste de Brunswick menaçant Paris de destruction s'il était fait le moindre
    outrage à la famille royale. 
  
  








    Le château était gardé par environ 600
    Suisses, 900 gendarmes, quelques centaines de gentilshommes, ainsi que par 2000 membres de
    la garde nationale ( dont la fidélité était douteuse ). L'assaut fut préparé par les
    sections parisiennes, en particulier par celle des Quinze-Vingts, dont le chef était Santerre.
    Le 9 août, vers minuit, le tocsin se mit à sonner. A l'Hôtel de Ville, une commune
    insurrectionnelle prit la place de la commune légale, jugée trop molle, et convoqua le
    chef de la garde nationale, Mandat, un modéré : l'officier fut arrêté
    et assassiné. Ainsi, la défense se trouva paralysée. Déjà, les sections s'étaient
    mises en mouvement avec les fédérés. A l'aube, les Tuileries étaient cernées. Le roi,
    réveillé vers six heures, descendit dans la cour du Carrousel pour haranguer la garde
    nationale, mais ne trouva aucun mot pour galvaniser les hommes. Déjà, des canonniers
    pactisaient avec des assaillants. Avant les premiers coups de feu, le procureur syndic Roederer
    persuada le roi d'aller se réfugier avec les siens au milieu des députés, dans la salle
    du Manège. 
Pendant ce temps, les combats commençaient aux Tuileries. Menés par Santerre
    et Westermann, les émeutiers avaient envahi la cour du Château, mais
    ils furent repoussés par les Suisses. Revenus avec des renforts, ils prirent de flanc les
    défenseurs et la bataille fit rage.

  
    	

    
  








    Le bruit de la fusillade arrivait
    jusqu'à l'Assemblée. Sur les instances des députés, le roi, désireux d'épargner le
    sang de ses sujets, signa un billet donnant aux Suisses l'ordre de cesser le feu. Ceux-ci
    obéirent : ils furent pourchassés et, pour la plupart, massacrés, tandis que le
    château était mis à sac. On compta un millier de morts, dont environ un tiers chez les
    assaillants. Devant le succès des insurgés et sous la pression des piques, l'Assemblée
    dut se résoudre à prononcer la suspension du roi. Un conseil exécutif provisoire fut
    créé, avec à sa tête Danton, en attendant l'élection d'une
    Convention nationale au suffrage universel. La commune victorieuse envoya Louis XVI et les
    siens à la tour du Temple. C'était la fin de la monarchie. 
  
  








  
    	

  









 



LES
      MASSACRES  DE  SEPTEMBRE

  
    
  








    Le tocsin sonne à travers Paris terrifié. Depuis quelques jours, les
    mauvaises nouvelles affluent : les Austro-Prussiens déferlent sur le territoire, Longwy a
    capitulé et la place de Verdun est investie. Chacun veut se persuader que la France a
    été trahie. La colère populaire gronde contre les prêtres et les nobles. Le Comité de
    surveillance de la commune attise les haines, tandis que des journalistes
    révolutionnaires comme Marat, Fréron ou Gorsas poussent le peuple à la vengeance. 
  
  








    La prédication sanglante va produire son effet, la peur
    dégénérant en un délire de violence collectif. Danton, qui appelle les volontaires aux
    armées, trouve naturel qu'avant leur départ Paris soit purgé des éléments suspects.
    Le 28 août 1792, l'Assemblée a autorisé les municipalités à opérer des visites
    domiciliaires et les arrestations se sont multipliées. Des hommes courent aux prisons,
    armés de piques et de fusils. Commencés le 2 septembre 1792, les massacres durent à
    Paris quatre longues journées. Le signal des horreurs est donné au carrefour Buci :
    des prisonniers que l'on transférait à l'Abbaye sont égorgés sur place. Les tueurs
    gagnent ensuite cette même prison de l'Abbaye où, très vite, les cadavres s'entassent.
    A la même heure, au couvent des Carmes, des dizaines de prêtres réfractaires sont
    abattus. A la Force, à la Conciergerie, au Grand Châtelet, les détenus connaissent un
    même cauchemar. Tout un petit scénario a été mis sur pied. Sortis de leurs cellules,
    les malheureux comparaissent devant un tribunal populaire improvisé. En quelques
    secondes, leur sort est fixé, sans qu'aucun puisse connaître les motifs de la sentence.
    Quelques-uns sont renvoyés chez eux. Les autres, soi-disant "élargis",
    trouvent une mort instantanée derrière la porte, sous les huées des tueurs et des
    mégères, plus excitées que les hommes. Parmi les victimes, on compte des représentants
    de l'aristocratie ( comme la princesse de Lamballe) et de nombreux ecclésiastiques, mais
    aussi des prisonniers de droit commun ( au cloître des Bernardins) , des filles publiques
    ( à la Salpêtrière) et même de pauvres déments ( à Bicêtre). Le nombre  des
    victimes a été estimé , pour Paris, entre 1300 et 1400, mais il y eut d'autres tueries
    à Orléans, Versailles, Meaux et Reims.
Pas une voix ne s'éleva pour arrêter ces massacres. L'Assemblée restait muette
    devant la redoutable Commune. Danton n'intervint pas et Roland se borna à remarquer qu'il
    fallait jeter un voile sur ces horreurs. 

  
   
    
  









  
    
  









 




  
    LA 
    CONVENTION  ( 1792-1795)

  






    La chute des Tuileries avait contraint l'Assemblée législative à se
    dissoudre. Il fut décidé qu'une nouvelle Constituante, la Convention (
    ainsi nommée à l'exemple des Etats-Unis d'Amérique) prendrait en main les destinées de
    la nation. Les élections se firent au suffrage universel à deux degrés : en fait, dix
    pour cent des Français votèrent, les royalistes étant éliminés d'office, d'autres
    s'abstenant par crainte ou par indifférence.
  
  








    <
    La nouvelle assemblée sortit des urnes en
    septembre 1792 dans un climat de passion surexcitée : la France était envahie, le
    massacre dans les prisons ensanglantaient le pays. A Paris, la tumultueuse Commune
    imposait ses candidats. Les 749 élus, presque tous d'origine "bourgeoise", se
    regroupèrent selon leurs affinités : à droite, se tenaient  les girondins
    ( appelés alors Brissotins, du nom  d'un des plus connus, Brissot ), élus de la
    province, au nombre d'environ 260. A gauche, les montagnards, qui seront
    bientôt quelque 300, ainsi nommés parce qu'ils occupaient les gradins élevés de la
    salle et dont les principaux membres - tels Danton, Robespierre
    et Marat - avaient été élus par Paris ; enfin, au centre, la
    Plaine comprenait une grande quantité de modérés ou d'opportunistes.  

  
  








    Réunie le 21 septembre 1792, au lendemain de la
    victoire de Valmy, la Convention proclame aussitôt l'abolition de la royauté et décide
    de dater ses décrets de l'an I de la République. En réalité, cette république sera
    une dictature d'assemblée où les plus faibles seront éliminés par les plus forts. Dès
    les premières séances, le duel s'engage entre Montagne et Gironde , et les discussions
    sont violentes. En décembre commence le procès de Louis XVI. L'exécution du roi comme
    la politique de conquêtes de la République amènent la formation de la première
    coalition contre la France. La situation s'aggrave lorsqu'en mars à l'annonce de la
    levée de 300 000 hommes, la Vendée se soulève contre la Convention et que Dumouriez,
    battu à Neerwinden, passe à l'ennemi ( 5 avril ). 
A l'intérieur, l'enchérissement et la raréfaction des denrées provoquent des
    émeutes. Devant tant de dangers, l'Assemblée prend des mesures sévères : elle crée
    successivement le tribunal révolutionnaire ( mars ) et le
    Comité de salut public ( avril ) bientôt revêtu de pouvoirs dictatoriaux. Mais
    l'antagonisme s'accentue entre les partis. La Gironde, qui, au début, a tenu les leviers
    de commande, les a peu à peu perdus. Incapable de faire face au péril, elle accumule
    toutes les maladresses et se voit éliminer de la Convention par un coup de force , au
    cours des deux journées des 31 mai et 2 juin 1793.

  
    
  








    L'éviction de la Gironde a rendu les Montagnards
    maîtres de l'Assemblée mais ils doivent affronter de terribles difficultés. Les vaincus
    du 2 juin soulèvent les départements, la guerre de Vendée continue, Lyon est passé aux
    mains des Royalistes. Toulon s'apprête à se livrer aux Anglais. Sur les frontières,
    l'ennemi avance. Durcissant ses positions, la Montagne fait face à l'orage. Pour se
    concilier la province, elle fait voter une Constitution démocratique, qui du reste ne
    sera jamais appliquée. Le Comité de salut public, épuré, fait place à de nouveaux
    membres, plus énergiques, dont Robespierre devient le chef ( juillet
    1793). Peu à peu, les soulèvements provinciaux sont matés ; la répression est
    féroce : les fusillades de Lyon, les noyades de Nantes laisseront de tragiques souvenirs.
    A Paris, où Marat a été assassinée par Charlotte Corday,
    la Terreur commence : on guillotine Bailly, Custine, Marie-Antoinette, les Girondins,
    Philippe Égalité. Le décret du 10 octobre 1793 a décidé que le gouvernement serait
    révolutionnaire jusqu'à la paix. " Terrible aux méchants, mais favorable aux bons
    " , il a comme ressort la vertu appuyée sur la terreur. La loi des suspects ( 17
    septembre 1793 ) permet de pourchasser les indésirables et les décrets de Ventôse (
    février- mars 1794) préparent la redistribution de leurs biens . La disette sévissant,
    la Convention fait appliquer un programme de dirigisme économique ( lois sur
    l'accaparement, sur le maximum général, emprunt forcé ) qui ne résoudra d'ailleurs pas
    les problèmes. En même temps, une poussée d'anticléricalisme sévit. La fête de la
    déesse Raison ( 10 novembre 1793 ) est célébrée, les prêtres insermentés sont
    traqués, les Constitutionnels persécutés. Cependant, grâce à l'énergie de Carnot
    et aux efforts de toute la nation, les armées françaises sont victorieuses à
    Hondschoote, à Wattignies et les Vendéens essuient une défaite à Savenay ( 23
    décembre 1793 ) . 

  
  








    Malgré ces succès, des dissensions se
    font sentir au sein de l'Assemblée. Robespierre, débordé sur sa gauche par les
    ultra-révolutionnaires, " Enragés" et "Hébertistes" , les envoie à
    l'échafaud ( 24 mars 1794). Quelques jours plus tard ( 5 avril ), les Dantonistes,
    partisans d'un retour à la modération, subissent le même sort. Les "factions"
    ainsi abattues, l' "Incorruptible" paraît tout-puissant. Il crée alors le
    culte de l'Etre suprême et fait voter la terrible loi du 22 prairial an II ( 10 juin 1794
    ) , qui ouvre l'ère de la Grande Terreur . Pourtant, le péril extérieur est conjuré
    grâce à la victoire de Fleurus ( 26 juin ) et le public commence à "avoir la
    nausée de l'échafaud". Une conspiration se noue contre Robespierre, qui est abattu
    avec ses amis le 9 thermidor an II ( 27 juillet 1794 ). Robespierre abattu, l'ère de
    la " Convention thermidorienne " commence. Les vainqueurs de l'Incorruptible
    prennent en main , avec les modérés de l'Assemblée, les destinées du pays. La
    réaction thermidorienne se fait sentir avec la diminution des pouvoirs des Comités de
    salut public et de sûreté générale, la transformation, puis la suppression du Tribunal
    révolutionnaire , la fermeture du Club des Jacobins. La Commune de Paris est remplacée
    par 12 municipalités d'arrondissement. Les églises catholiques sont rouvertes au culte.
    On pourchasse les plus virulents Montagnards, Carrier et Fouquier-Tinville passent en
    jugement ( ils seront guillotinés). Cependant, de graves difficultés subsistent : le
    gouvernement est divisé et instable, la suppression du maximum a accéléré la chute de
    l'assignat, les denrées se raréfient et, dans le peuple, la misère grandit, aggravée
    par un hiver rigoureux. 

    Tandis que profiteurs et agioteurs
    s'enrichissent, que la jeunesse dorée - muscadins et merveilleuses - affiche un luxe
    éhonté, des foules affamées réclament du pain. Les émeutes parisiennes des 12
    germinal et 1er prairial an III  ( 1er avril et 20 mai 1795 ) sont durement
    réprimées : les derniers Montagnards sont condamnés à la déportation. Malgré le
    traité de La Jaunaye, conclu avec Charette ( 17 février 1795) , les royalistes relèvent
    la tête. Le débarquement manqué de Quiberon ( juillet 1795) les arrêtera dans leur
    élan. Mais une "Terreur blanche" sévit dans le Midi où les Compagnons de
    Jéhu et les familles des victimes de l'an II exercent leur vengeance.
    Des succès diplomatiques permettent
    cependant au gouvernement de consolider sa position. A la suite des victoires de Jourdan
    et de Pichegru, des pourparlers de paix ont été entamés. Par les deux traités de Bâle
    ( 5 avril et 22 juillet 1795 ), et celui de La Haye ( 16 mai ), la Prusse, l'Espagne et la
    Hollande se retirent de la coalition. Seule, l'Autriche continue la lutte sur le
    continent. Cependant, un changement de régime s'impose. Les conventionnels chargent la
    "Commission des Onze" d'élaborer une Constitution nouvelle. Mais avant de
    l'adopter, ils publient le "décret des deux tiers"  ( 5 fructidor an III,
    22 août 1795 ), décidant que les deux tiers des futurs députés devraient
    obligatoirement être choisis parmi les représentants sortants. Ce décret provoque
    l'insurrection royaliste du 13 vendémiaire ( 5 octobre 1795 ), matée par Bonaparte.
    Entre-temps, la Constitution de l'an III et le décret des deux tiers ont été approuvés
    par un plébiscite et la Convention se sépare le 26 octobre pour faire place au
    Directoire. 
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LES  GUERRES  DE  LA  CONVENTION
La Législative ayant
    déclaré la guerre au "roi de Bohême et de Hongrie", Autrichiens et Prussiens
    ont envahi la France : ils sont arrêtés à Valmy ( 20 septembre 1792),
    la veille du jour où la Convention se réunit pour la première fois. Aussitôt, les
    armées françaises prennent l'offensive. Vainqueur à Jemmapes ( 6
    novembre) , Dumouriez entre en Belgique, Custine arrive
    sur le Rhin, la Savoie et le comté de Nice sont occupés. Les annexions commencent, mais
    cette politique de conquête provoque, après la mort du roi, une coalition générale
    contre la République. 
Menée par
    l'Angleterre, elle comprend l'Autriche, la Prusse, divers Etats allemands, la Hollande,
    l'Espagne, la Sardaigne et même la Russie. La Convention prend l'initiative des
    hostilités, mais l'ère des victoires faciles semble close. Battu à Neerwinden
    ( 18 mars 1793), Dumouriez évacue la Belgique et passe à l'ennemi.
      Les Autrichiens assiègent Maubeuge et les Anglo-Hollandais Dunkerque. Sur le Rhin,
    Custine doit rétrograder. Dans les Alpes, les Piémontais reprennent
    l'offensive et les Espagnols envahissent le Roussillon. Entre-temps, les Vendéens ont
    pris les armes contre la République et divers départements se sont soulevés. Pour la Convention, l'heure est tragique. Le 23 août, la levée en masse
    est décrétée et le Comité de Salut public met tout en oeuvre pour organiser la
    défense nationale. Les résultats ne se font pas attendre : la victoire de Houchard
    à Hondschoote permet de délivrer Dunkerque , celle de Jourdan à
    Wattignies ( 16 octobre) débloque Maubeuge. En Alsace, Hoche force les
    Autrichiens à repasser le Rhin tandis que l'armée des Alpes chasse les Piémontais. La
    Convention a tenu tête à toute l'Europe. Pendant ce temps, les révoltes intérieures
    ont été matées et le port de Toulon, livré aux Anglais, a été repris par
    Bonaparte. 

L'étau s'est donc
    desserré et, au printemps de 1794, les Français peuvent attaquer. Le comté de Nice est
    récupéré, les Espagnols sont rejetés au-delà des Pyrénées. Vainqueur à Fleurus
    ( 26 juin 1794), Jourdan entre en Belgique. Après Thermidor, les
    offensives se poursuivent. Les pays rhénans sont occupés, Pichegru
    envahit la Hollande et fait proclamer la République batave. Ces victoires hâtent la
    dislocation de la coalition. Le roi de Prusse, plus intéressé par le partage de la
    Pologne que par la guerre à l'ouest, signe, le 5 avril 1795, le traité de Bâle
    reconnaissant à la France la rive gauche du Rhin. Le 6 mai, par la paix de La Haye, la
    République batave cède à la France la Flandre hollandaise. Enfin, l'Espagne, par un
    traité de Bâle (22 juillet), abandonne à la France sa part de Saint-Domingue. Quand la
    Convention se sépare, seules l'Angleterre et l'Autriche restent en lice.

  
    
  

  
    
  

  
    
    
    
    
  

  
    
    
    
  

  
    
    	
  









 



VALMY
      ( 20 septembre 1792)

  
    
  









    La rencontre a lieu le 20 septembre sur la
    colline de Valmy, que domine un moulin à vent. Les Prussiens comptent en finir
    vite avec ces troupes loqueteuses, ce "ramassis de savetiers". Ils ouvrent le
    feu, mais l'artillerie de Gribeauval se montre supérieure à la leur, et
    maintenant, l'infanterie française charge. Kellermann a mis son chapeau
    à panache tricolore à l'extrémité de son épée et entraîne ses hommes aux cris de
    "Vive la Nation !" Les va-nu-pieds tiennent tête aux soldats du grand
    Frédéric, et Brunswick stupéfait décide d'arrêter le combat. "
    Vous allez voir comment ces petits coqs-là vont se dresser sur leurs ergots ... Nous
    avons perdu plus qu'une bataille !" s'écrie Massenbach. 
  
    
  








    Goethe, qui suit les
    forces d'invasion, résumera l'affaire en une formule fameuse : " De ce lieu et de ce
    jour, date une nouvelle époque de l'histoire du monde." Pour l'instant, les
    Prussiens, les entrailles en déroute et le moral à l'avenant, s'apprêtent à repasser
    la frontière : leur roi songe plus au partage de la Pologne qu'à la prise de Paris. Dumouriez
    les poursuit mollement : son rêve est maintenant d'aller occuper la Belgique. 

  
  

  
    
    	
  









 




    LA RÉPUBLIQUE 
    IDÉALE : LA
    CONSTITUTION  DE  L'AN I  ( 1793)

  
    
  








    Après la chute de la royauté, la France se trouvait
    sans Constitution. La Convention dut se mettre au travail et un projet montagnard fut
    adopté le 24 juin 1793. Très démocratique, auréolée d'une nouvelle  
    déclaration des droits de l'homme (35 articles) en préambule,  cette Constitution de l'an I, élaborée par
    Hérault de Séchelles sous l'impulsion de Saint-Just, confiait le pouvoir législatif à
    une Assemblée élue pour un an au suffrage universel, le pouvoir exécutif à un conseil
    de 24 membres nommés pour 2 ans par l'Assemblée. Elle accordait de nombreux droits
    sociaux aux citoyens : droit à l'instruction, droit au travail, droit à la subsistance (
    pour les indigents), etc... 
    Soumise à un référendum, elle fut approuvée par
    près de 2 millions de voix contre 12 000 et 5 millions d'abstentions. Cependant les
    Conventionnels jugèrent qu'en raison des dangers qui menaçaient la République, la
    Constitution était pour l'instant inapplicable. Le texte fut enfermé dans une arche en
    cèdre, d'où il ne devait jamais sortir !
    
  

  
  

  









  
    
  









    
    Constitution du 24 juin 1793

    
      

      
      Décret du 21 septembre 1792

      La Convention nationale déclare :

      1° Qu'il ne peut y avoir de Constitution que celle qui est acceptée par 
      le Peuple ;

      2° Que les personnes et les propriétés sont sous la sauvegarde de la 
      Nation.

      

      Décret des 21-22 septembre 1792

      La Convention nationale décrète à l'unanimité que la royauté est abolie 
      en France.

      

      Déclaration du 25 septembre 1792

      La Convention nationale déclare que la République française est une et 
      indivisible.






DECLARATION DES DROITS DE L'HOMME ET DU CITOYEN

      

      Le peuple français, convaincu que l'oubli et le mépris des droits naturels 
      de l'homme, sont les seules causes des malheurs du monde, a résolu 
      d'exposer dans une déclaration solennelle, ces droits sacrés et 
      inaliénables, afin que tous les citoyens pouvant comparer sans cesse les 
      actes du gouvernement avec le but de toute institution sociale, ne se 
      laissent jamais opprimer, avilir par la tyrannie ; afin que le peuple ait 
      toujours devant les yeux les bases de sa liberté et de son bonheur ; le 
      magistrat la règle de ses devoirs ; le législateur l'objet de sa mission. 
      - En conséquence, il proclame, en présence de l'Etre suprême, la 
      déclaration suivante des droits de l'homme et du citoyen.

      

      Article 1. - Le but de la société est le bonheur commun. - Le 
      gouvernement est institué pour garantir à l'homme la puissance de ses 
      droits naturels et imprescriptibles.

      

      Article 2. - Ces droits sont l'égalité, la liberté, la sûreté, la 
      propriété.

      

      Article 3. - Tous les hommes sont égaux par la nature et devant la 
      loi.

      

      Article 4. - La loi est l'expression libre et solennelle de la 
      volonté générale ; elle est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 
      qu'elle punisse ; elle ne peut ordonner que ce qui est juste et utile à la 
      société ; elle ne peut défendre que ce qui lui est nuisible.

      

      Article 5. - Tous les citoyens sont également admissibles aux 
      emplois publics. Les peuples libres ne connaissent d'autres motifs de 
      préférence, dans leurs élections, que les vertus et les talents.

      

      Article 6. - La liberté est le pouvoir qui appartient à l'homme de 
      faire tout ce qui ne nuit pas aux droits d'autrui : elle a pour principe 
      la nature ; pour règle la justice ; pour sauvegarde la loi ; sa limite 
      morale est dans cette maxime : Ne fais pas à un autre ce que tu ne veux 
      pas qu'il te soit fait.

      

      Article 7. - Le droit de manifester sa pensée et ses opinions, soit 
      par la vole de la presse, soit de toute autre manière, le droit de 
      s'assembler paisiblement, le libre exercice des cultes, ne peuvent être 
      interdits. - La nécessité d'énoncer ces droits suppose ou la présence ou 
      le souvenir récent du despotisme.

      

      Article 8. - La sûreté consiste dans la protection accordée par la 
      société à chacun de ses membres pour la conservation de sa personne, de 
      ses droits et de ses propriétés.

      

      Article 9. - La loi doit protéger la liberté publique et 
      individuelle contre l'oppression de ceux qui gouvernent.

      

      Article 10. - Nul ne doit être accusé, arrêté ni détenu, que dans 
      les cas déterminés par la loi et selon les formes qu'elle a prescrites. 
      Tout citoyen, appelé ou saisi par l'autorité de la loi, doit obéir à 
      l'instant ; il se rend coupable par la résistance.

      

      Article 11. - Tout acte exercé contre un homme hors des cas et sans 
      les formes que la loi détermine, est arbitraire et tyrannique ; celui 
      contre lequel on voudrait l'exécuter par la violence a le droit de le 
      repousser par la force.

      

      Article 12. - Ceux qui solliciteraient, expédieraient, signeraient, 
      exécuteraient ou feraient exécuter des actes arbitraires, seraient 
      coupables, et doivent être punis.

      

      Article 13. - Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il 
      ait été déclaré coupable, s'il est jugé indispensable de l'arrêter, toute 
      rigueur qui ne serait pas nécessaire pour s'assurer de sa personne doit 
      être sévèrement réprimée par la loi.

      

      Article 14. - Nul ne doit être jugé et puni qu'après avoir été 
      entendu ou légalement appelé, et qu'en vertu d'une loi promulguée 
      antérieurement au délit. La loi qui punirait les délits commis avant 
      qu'elle existât serait une tyrannie ; l'effet rétroactif donné à la loi 
      serait un crime.

      

      Article 15. - La loi ne doit décerner que des peines strictement et 
      évidemment nécessaires : les peines doivent être proportionnées au délit 
      et utiles à la société.

      

      Article 16. - Le droit de propriété est celui qui appartient à tout 
      citoyen de jouir et de disposer à son gré de ses biens, de ses revenus, du 
      fruit de son travail et de son industrie.

      

      Article 17. - Nul genre de travail, de culture, de commerce, ne 
      peut être interdit à l'industrie des citoyens.

      

      Article 18. - Tout homme peut engager ses services, son temps ; 
      mais il ne peut se vendre, ni être vendu ; sa personne n'est pas une 
      propriété aliénable. La loi ne reconnaît point de domesticité ; il ne peut 
      exister qu'un engagement de soins et de reconnaissance, entre l'homme qui 
      travaille et celui qui l'emploie.

      

      Article 19. - Nul ne peut être privé de la moindre portion de sa 
      propriété sans son consentement, si ce n'est lorsque la nécessité publique 
      légalement constatée l'exige, et sous la condition d'une juste et 
      préalable indemnité.

      

      Article 20. - Nulle contribution ne peut être établie que pour 
      l'utilité générale. Tous les citoyens ont le droit de concourir à 
      l'établissement des contributions, d'en surveiller l'emploi, et de s'en 
      faire rendre compte.

      

      Article 21. - Les secours publics sont une dette sacrée. La société 
      doit la subsistance aux citoyens malheureux, soit en leur procurant du 
      travail, soit en assurant les moyens d'exister à ceux qui sont hors d'état 
      de travailler.

      

      Article 22. - L'instruction est le besoin de tous. La société doit 
      favoriser de tout son pouvoir les progrès de la raison publique, et mettre 
      l'instruction à la portée de tous les citoyens.

      

      Article 23. - La garantie sociale consiste dans l'action de tous, 
      pour assurer à chacun la jouissance et la conservation de ses droits ; 
      cette garantie repose sur la souveraineté nationale.

      

      Article 24. - Elle ne peut exister, si les limites des fonctions 
      publiques ne sont pas clairement déterminées par la loi, et si la 
      responsabilité de tous les fonctionnaires n'est pas assurée.

      

      Article 25. - La souveraineté réside dans le peuple ; elle est une 
      et indivisible, imprescriptible et inaliénable.

      

      Article 26. - Aucune portion du peuple ne peut exercer la puissance 
      du peuple entier ; mais chaque section du souverain assemblée doit jouir 
      du droit d'exprimer sa volonté avec une entière liberté.

      

      Article 27. - Que tout individu qui usurperait la souveraineté soit 
      à l'instant mis à mort par les hommes libres.

      

      Article 28. - Un peuple a toujours le droit de revoir, de réformer 
      et de changer sa Constitution. Une génération ne peut assujettir à ses 
      lois les générations futures.

      

      Article 29. - Chaque citoyen a un droit égal de concourir à la 
      formation de la loi et à la nomination de ses mandataires ou de ses 
      agents.

      

      Article 30. - Les fonctions publiques sont essentiellement 
      temporaires ; elles ne peuvent être considérées comme des distinctions ni 
      comme des récompenses, mais comme des devoirs.

      

      Article 31. - Les délits des mandataires du peuple et de ses agents 
      ne doivent jamais être impunis. Nul n'a le droit de se prétendre plus 
      inviolable que les autres citoyens.

      

      Article 32. - Le droit de présenter des pétitions aux dépositaires 
      de l'autorité publique ne peut, en aucun cas, être interdit, suspendu ni 
      limité.

      

      Article 33. - La résistance à l'oppression est la conséquence des 
      autres Droits de l'homme.

      

      Article 34. - Il y a oppression contre le corps social lorsqu'un 
      seul de ses membres est opprimé. Il y a oppression contre chaque membre 
      lorsque le corps social est opprimé.

      

      Article 35. - Quand le gouvernement viole les droits du peuple, 
      l'insurrection est, pour le peuple et pour chaque portion du peuple, le 
      plus sacré des droits et le plus indispensable des devoirs.

      

    
  









ACTE CONSTITUTIONNEL

      

      De la République

      

      Article 1. - La République française est une et indivisible.

      

    
  









De la distribution du peuple

      

      Article 2. - Le peuple français est distribué, pour l'exercice de 
      sa souveraineté, en Assemblées primaires de canton.

      

      Article 3. - Il est distribué, pour l'administration et pour la 
      justice, en départements, districts, municipalités.

      

    
  









De l'état des citoyens

      

      Article 4. - Tout homme né et domicilié en France, âgé de vingt et 
      un ans accomplis ; - Tout étranger âgé de vingt et un ans accomplis, qui, 
      domicilié en France depuis une année - Y vit de son travail - Ou acquiert 
      une propriété - Ou épouse une Française - Ou adopte un enfant - Ou nourrit 
      un vieillard ; - Tout étranger enfin, qui sera jugé par le Corps 
      législatif avoir bien mérité de l'humanité - Est admis à l'exercice des 
      Droits de citoyen français.

      

      Article 5. - L'exercice des Droits de citoyen se perd - Par la 
      naturalisation en pays étranger - Par l'acceptation de fonctions ou 
      faveurs émanées d'un gouvernement non populaire ; - Par la condamnation à 
      des peines infamantes ou afflictives, jusqu'à réhabilitation.

      

      Article 6. - L'exercice des Droits de citoyen est suspendu - Par 
      l'état d'accusation ; - Par un jugement de contumace, tant que le jugement 
      n'est pas anéanti.

      

    
  









De la souveraineté du peuple

      Article 7. - Le peuple souverain est l'universalité des citoyens 
      français.

      

      Article 8. - Il nomme immédiatement ses députés.

      

      Article 9. - Il délègue à des électeurs le choix des 
      administrateurs, des arbitres publics, des juges criminels et de 
      cassation.

      

      Article 10. - Il délibère sur les lois.

      

    
  









Des Assemblées primaires

      Article 11. - Les Assemblées primaires se composent des citoyens 
      domiciliés depuis six mois dans chaque canton.

      

      Article 12. - Elles sont composées de deux cents citoyens au moins, 
      de six cents au plus, appelés à voter.

      

      Article 13. - Elles sont constituées par la nomination d'un 
      président, de secrétaires, de scrutateurs.

      

      Article 14. - Leur police leur appartient.

      

      Article 15. - Nul n'y peut paraître en armes.

      

      Article 16. - Les élections se font au scrutin, ou à haute voix, au 
      choix de chaque votant.

      

      Article 17. - Une Assemblée primaire ne peut, en aucun cas, 
      prescrire un mode uniforme de voter.

      

      Article 18. - Les scrutateurs constatent le vote des citoyens qui, 
      ne sachant pas écrire, préfèrent de voter au scrutin.

      

      Article 19. - Les suffrages sur les lois sont donnés par oui et par 
      non.

      

      Article 20. - Le voeu de l'Assemblée primaire est proclamé ainsi : 
      Les citoyens réunis en Assemblée primaire de... au nombre de... votants, 
      votent pour ou votent contre, à la majorité de...

      

    
  









De la Représentation nationale

      Article 21. - La population est la seule base de la 
      représentation nationale.

      

      Article 22. - Il y a un député en raison de quarante mille 
      individus.

      

      Article 23. - Chaque réunion d'Assemblées primaires, résultant 
      d'une population de 39 000 à 41 000 âmes, nomme immédiatement un député.

      

      Article 24. - La nomination se fait à la majorité absolue des 
      suffrages.

      

      Article 25. - Chaque Assemblée fait le dépouillement des suffrages, 
      et envoie un commissaire pour le recensement général au lieu désigné comme 
      le plus central.

      

      Article 26. - Si le premier recensement ne donne point de majorité 
      absolue, il est procédé à un second appel, et on vote entre les deux 
      citoyens qui ont réuni le plus de voix.

      

      Article 27. - En cas d'égalité de voix, le plus âgé a la 
      préférence, soit pour être ballotté, soit pour être élu. En cas d'égalité 
      d'âge, le sort décide.

      

      Article 28. - Tout Français exerçant les droits de citoyen est 
      éligible dans l'étendue de la République.

      

      Article 29. - Chaque député appartient à la nation entière.

      

      Article 30. - En cas de non-acceptation, démission, déchéance ou 
      mort d'un député, il est pourvu à son remplacement par les Assemblées 
      primaires qui l'ont nommé.

      

      Article 31. - Un député qui a donné sa démission ne peut quitter 
      son poste qu'après l'admission de son successeur.

      

      Article 32. - Le peuple français s'assemble tous les ans, le 1er 
      mai, pour les élections.

      

      Article 33. - Il y procède quel que soit le nombre de citoyens 
      ayant droit d'y voter.

      

      Article 34. - Les Assemblées primaires se forment 
      extraordinairement, sur la demande du cinquième des citoyens qui ont droit 
      d'y voter.

      

      Article 35. - La convocation se fait, en ce cas, par la 
      municipalité du lieu ordinaire du rassemblement.

      

      Article 36. - Ces Assemblées extraordinaires ne délibèrent 
      qu'autant que la moitié, plus un, des citoyens qui ont droit d'y voter, 
      sont présents.

      

    
  









Des Assemblées électorales

      

      Article 37. - Les citoyens réunis en Assemblées primaires nomment 
      un électeur à raison de 200 citoyens, présents ou non ; deux depuis 301 
      jusqu'à 400 ; trois depuis 501 jusqu'à 600.

      

      Article 38. - La tenue des Assemblées électorales, et le mode des 
      élections sont les mêmes que dans les Assemblées primaires.

      

    
  









Du Corps législatif

      

      Article 39. - Le Corps législatif est un, indivisible et permanent.

      

      Article 40. - Sa session est d'un an.

      

      Article 41. - Il se réunit le 1er juillet.

      

      Article 42.- L'Assemblée nationale ne peut se constituer si elle 
      n'est composée au moins de la moitié des députés, plus un.

      

      Article 43. - Les députés ne peuvent être recherchés, accusés ni 
      jugés en aucun temps, pour les opinions qu'ils ont énoncées dans le sein 
      du Corps législatif.

      

      Article 44. - Ils peuvent, pour fait criminel, être saisis en 
      flagrant délit : mais le mandat d'arrêt ni le mandat d'amener ne peuvent 
      être décernés contre eux qu'avec l'autorisation du Corps législatif.

      

    
  









Tenue des séances du Corps législatif

      

      Article 45. - Les séances de l'Assemblée nationale sont publiques.

      

      Article 46. - Les procès-verbaux de ses séances seront imprimés.

      

      Article 47. - Elle ne peut délibérer si elle n'est composée de deux 
      cents membres au moins.

      

      Article 48. - Elle ne peut refuser la parole à ses membres, dans 
      l'ordre où ils l'ont réclamée.

      

      Article 49. - Elle délibère à la majorité des présents.

      

      Article 50. - Cinquante membres ont le droit d'exiger l'appel 
      nominal.

      

      Article 51. - Elle a le droit de censure sur la conduite de ses 
      membres dans son sein.

      

      Article 52. - La police lui appartient dans le lieu de ses séances, 
      et dans l'enceinte extérieure qu'elle a déterminée.

      
 

      

    
  









Des fonctions du Corps législatif

      

      Article 53. - Le Corps législatif propose des lois et rend des 
      décrets.

      

      Article 54. - Sont compris, sous le nom général de loi, les actes 
      du Corps législatif, concernant :

      
        	- La législation civile et criminelle ; 

        	- L'administration générale des revenus et des dépenses ordinaires 
        de la République ; 

        	- Les domaines nationaux ; 

        	- Le titre, le poids, l'empreinte et la dénomination des monnaies ;
        

        	- La nature, le montant et la perception des contributions ; 

        	- La déclaration de guerre ; 

        	- Toute nouvelle distribution générale du territoire français ; 

        	- L'instruction publique ; 

        	- Les honneurs publics à la mémoire des grands hommes. 

      

      

      Article 55. - Sont désignés, sous le nom particulier de décret, les 
      actes du Corps législatif, concernant :

      
        	- L'établissement annuel des forces de terre et de mer ; 

        	- La permission ou la défense du passage des troupes étrangères sur 
        le territoire français ; 

        	- L'introduction des forces navales étrangères dans les ports de la 
        République ; 

        	- Les mesures de sûreté et de tranquillité générales ; 

        	- La distribution annuelle et momentanée des secours et travaux 
        publics ; 

        	- Les ordres pour la fabrication des monnaies de toute espèce ; 

        	- Les dépenses imprévues et extraordinaires ; 

        	- Les mesures locales et particulières à une administration une 
        commune, à un genre de travaux publics ; 

        	- La défense du territoire ; 

        	- La ratification des traités ; 

        	- La nomination et la destitution des commandants en chef des 
        armées ; 

        	- La poursuite et la responsabilité des membres du conseil, des 
        fonctionnaires publics ; 

        	- L'accusation des prévenus de complots contre la sûreté générale de 
        la République ; 

        	- Tout changement dans la distribution partielle du territoire 
        français ; 

        	- Les récompenses nationales. 

      

      

    
  









De la formation de la loi

      

      Article 56. - Les projets de loi sont précédés d'un rapport.

      

      Article 57. - La discussion ne peut s'ouvrir, et la loi ne peut être 
      provisoirement arrêtée que quinze jours après le rapport.

      

      Article 58. - Le projet est imprimé et envoyé à toutes les communes de la 
      République, sous ce titre : loi proposée.

      

      Article 59. - Quarante jours après l'envoi de la loi proposée, si, dans la 
      moitié des départements, plus un, le dixième des Assemblées primaires de 
      chacun d'eux, régulièrement formées, n'a pas réclamé, le projet est 
      accepté et devient loi.

      

      Article 60. - S'il y a réclamation, le Corps législatif convoque les 
      Assemblées primaires.

      

    
  









De l'intitulé des lois et des décrets

      

      Article 61. - Les lois, les décrets, les jugements et tous les 
      actes publics sont intitulés : Au nom du peuple français, l'an... de la 
      République française.

      

    
  









Du Conseil exécutif

      

      Article 62. - Il y a un Conseil exécutif composé de vingt-quatre 
      membres.

      

      Article 63. - L'Assemblée électorale de chaque département nomme un 
      candidat. Le Corps législatif choisit, sur la liste générale, les membres 
      du Conseil.

      

      Article 64. - Il est renouvelé par moitié à chaque législature, 
      dans les derniers mois de sa session.

      

      Article 65. - Le Conseil est chargé de la direction et de la 
      surveillance de l'administration générale ; il ne peut agir qu'en 
      exécution des lois et des décrets du Corps législatif.

      

      Article 66. - Il nomme, hors de son sein, les agents en chef de 
      l'administration générale de la République.

      

      Article 67. - Le Corps législatif détermine le nombre et les 
      fonctions de ces agents.

      

      Article 68. - Ces agents ne forment point un conseil ; ils sont 
      séparés, sans rapports immédiats entre eux ; ils n'exercent aucune 
      autorité personnelle.

      

      Article 69. - Le Conseil nomme, hors de son sein, les agents 
      extérieurs de la République.

      

      Article 70. - Il négocie les traités.

      

      Article 71. - Les membres du Conseil, en cas de prévarication, sont 
      accusés par le Corps législatif.

      

      Article 72. - Le Conseil est responsable de l'inexécution des lois 
      et des décrets, et des abus qu'il ne dénonce pas.

      

      Article 73. - Il révoque et remplace les agents à sa nomination.

      

      Article 74. - Il est tenu de les dénoncer, s'il y a lieu, devant 
      les autorités judiciaires.

      

    
  









Des relations du Conseil exécutif avec le Corps législatif

      

      Article 75. - Le Conseil exécutif réside auprès du Corps 
      législatif ; il a l'entrée et une place séparée dans le lieu de ses 
      séances.

      

      Article 76. - Il est entendu toutes les fois qu'il a un compte à 
      rendre.

      

      Article 77. - Le Corps législatif l'appelle dans son sein, en tout 
      ou en partie lorsqu'il le juge convenable.

      

    
  









Des corps administratifs et municipaux

      

      Article 78. - Il y a dans chaque commune de la République une 
      administration municipale ; - Dans chaque district, une administration 
      intermédiaire ; - Dans clinique département, une administration centrale.

      

      Article 79. - Les officiers municipaux sont élus par les Assemblées 
      de commune.

      

      Article 80. - Les administrateurs sont nommés par les assemblées 
      électorales de département et de district.

      

      Article 81. - Les municipalités et les administrations sont 
      renouvelées tous les ans par moitié.

      

      Article 82. - Les administrateurs et officiers municipaux n'ont 
      aucun caractère de représentation. - Ils ne peuvent, en aucun cas, 
      modifier les actes du Corps législatif, ni en suspendre l'exécution.

      

      Article 83. - Le Corps législatif détermine les fonctions des 
      officiers municipaux et des administrateurs, les règles de leur 
      subordination, et les peines qu'ils pourront encourir.

      

      Article 84. - Les séances de municipalités et des administrations 
      sont publiques.

      

    
  










        
          
            De la Justice civile

            

            Article 85. - Le code des lois civiles et criminelles est 
            uniforme pour toute la République.

            

            Article 86. - Il ne peut être porté aucune atteinte au droit 
            qu'ont les citoyens de faire prononcer sur leurs différends par des 
            arbitres de leur choix.

            

            Article 87. - La décision de ces arbitres est définitive, si 
            les citoyens ne se sont pas réservé le droit de réclamer.

            

            Article 88. - Il y a des juges de paix élus par les citoyens 
            des arrondissements déterminés par la loi.

            

            Article 89. - Ils concilient et jugent sans frais.

            

            Article 90. - Leur nombre et leur compétence sont réglés par 
            le Corps législatif.

            

            Article 91. - Il y a des arbitres publics élus par les 
            Assemblées électorales.

            

            Article 92. - Leur nombre et leurs arrondissements sont fixés 
            par le Corps législatif.

            

            Article 93. - Ils connaissent des contestations qui n'ont pas 
            été terminées définitivement par les arbitres privés ou par les 
            juges de paix.

            

            Article 94. - Ils délibèrent en public. - Ils opinent à 
            haute-voix. - Ils statuent en dernier ressort, sur défenses 
            verbales, ou sur simple mémoire, sans procédures et sans frais. - 
            Ils motivent leurs décisions.

            

            Article 95. - Les juges de paix et les arbitres publics sont 
            élus tous les ans.

            

        

      

    

    
  












De la Justice criminelle

            

            Article 96. - En matière criminelle, nul citoyen ne peut être 
            jugé que sur une accusation reçue par les jurés ou décrétée par le 
            Corps législatif. - Les accusés ont des conseils choisis par eux, ou 
            nommés d'office. - L'instruction est publique. - Le fait et 
            l'intention sont déclarés par un juré de jugement. - La peine est 
            appliquée par un tribunal criminel.

            

            Article 97. - Les juges criminels sont élus tous les ans par 
            les Assemblées électorales.

            

        

      

    

    
  












Du Tribunal de cassation

            

            Article 98. - Il y a pour toute la République un Tribunal de 
            cassation.

            

            Article 99. - Ce tribunal ne connaît point du fond des 
            affaires. - Il prononce sur la violation des formes et sur les 
            contraventions expresses à la loi.

            

            Article 100. - Les membres de ce tribunal sont nommés tous 
            les ans par les Assemblées électorales.

            

        

      

    

    
  












Des Contributions publiques

            

            Article 101. - Nul citoyen n'est dispensé de l'honorable 
            obligation de contribuer aux charges publiques.

            

        

      

    

    
  












De la Trésorerie nationale

            

            Article 102. - La trésorerie nationale est le point central 
            des recettes et dépenses de la République.

            

            Article 103. - Elle est administrée par des agents 
            comptables, nommés par le Conseil exécutif.

            

            Article 104. - Ces agents sont surveillés par des 
            commissaires nommés par le Corps législatif, pris hors de son sein, 
            et responsables des abus qu'ils ne dénoncent pas.

            

        

      

    

    
  












De la Comptabilité

            

            Article 105. - Les comptes des agents de la trésorerie 
            nationale et des administrateurs des deniers publics, sont rendus 
            annuellement à des commissaires responsables, nommés par le Conseil 
            exécutif.

            

            Article 106. - Ces vérificateurs sont surveillés par des 
            commissaires à la nomination du Corps législatif, pris hors de son 
            sein, et responsables des abus et des erreurs qu'ils ne dénoncent 
            pas. - Le Corps législatif arrête les comptes.

            

        

      

    

    
  












Des Forces de la République

            

            Article 107. - La force générale de la République est 
            composée du peuple entier.

            

            Article 108. - La République entretient à sa solde, même en 
            temps de paix, une force armée de terre et de mer.

            

            Article 109. - Tous les Français sont soldats ; ils sont tous 
            exercés au maniement des armes.

            

            Article 110. - Il n'y a point de généralissime.

            

            Article 111. - La différence des grades, leurs marques 
            distinctives et la subordination ne subsistent que relativement au 
            service et pendant sa durée.

            

            Article 112. - La force publique employée pour maintenir 
            l'ordre et la paix dans l'intérieur, n'agit que sur la réquisition 
            par écrit des autorités constituées.

            

            Article 113. - La force publique employée contre les ennemis 
            du dehors, agit sous les ordres du Conseil exécutif.

            

            Article 114. - Nul corps armé ne peut délibérer.

            

        

      

    

    
  












Des Conventions nationales

            

            Article 115. - Si dans la moitié des départements, plus un, 
            le dixième des Assemblées primaires de chacun d'eux, régulièrement 
            formées, demande la révision de l'acte constitutionnel, ou le 
            changement de quelques-uns de ces articles, le Corps législatif est 
            tenu de convoquer toutes les Assemblées primaires de la République, 
            pour savoir s'il y a lieu à une Convention nationale.

            

            Article 116. - La Convention nationale est formée de la même 
            manière que les législatures, et en réunit les pouvoirs.

            

            Article 117. - Elle ne s'occupe, relativement à la 
            Constitution, que des objets qui ont motivé sa convocation.

            

        

      

    

    
  












Des rapports de la République française avec les nations 
            étrangères

            

            Article 118. - Le Peuple français est l'ami et l'allié 
            naturel des peuples libres.

            

            Article 119. - Il ne s'immisce point dans le gouvernement des 
            autres nations ; il ne souffre pas que les autres nations 
            s'immiscent dans le sien.

            

            Article 120. - Il donne asile aux étrangers bannis de leur 
            patrie pour la cause de la liberté. - Il le refuse aux tyrans.

            

            Article 121. - Il ne fait point la paix avec un ennemi qui 
            occupe son territoire.

            

        

      

    

    
  












De la Garantie des Droits

            

            Article 122. - La Constitution garantit à tous les Français 
            l'égalité, la liberté, la sûreté, la propriété, la dette publique, 
            le libre exercice des cultes, une instruction commune, des secours 
            publics, la liberté indéfinie de la presse, le droit de pétition, le 
            droit de se réunir en sociétés populaires, la jouissance de tous les 
            Droits de l'homme.

            

            Article 123. - La République française honore la loyauté, le 
            courage, la vieillesse, la piété filiale, le malheur. Elle remet le 
            dépôt de sa Constitution sous la garde de toutes les vertus.

            Article 124. - La déclaration des Droits et l'acte 
            constitutionnel sont gravés sur des tables au sein du Corps 
            législatif et dans les places publiques.

           




 



PROCÈS
      ET  MORT  DE  LOUIS XVI
11 décembre 1792 - 21
    janvier 1793

  
    
    
  








    " Je ne croirai à la
    république que lorsque la tête de Louis ne sera plus sur ses épaules", a déclaré
    Marat. Depuis plusieurs semaines, le sort du roi se discute à la
    Convention. Si les modérés et certains Girondins souhaitent sauver le prisonnier, les
    Montagnards désirent sa mort, seule façon de rompre avec le passé. Robespierre et
    Saint-Just réclament une exécution immédiate, sans procès préalable, mais la
    majorité veut observer les formes de la justice. 
  
  








    Après la découverte aux Tuileries des
    documents de "l'armoire de fer", la Convention décide de juger elle-même le
    roi. L'Assemblée accepte cependant que l'accusé soit assisté de trois avocats : Malesherbes,
    Tronchet et De Sèze. Le 26 décembre 1792, en présence de
    Louis, De Sèze conteste la compétence de la Convention, invoque l'inviolabilité royale
    et nie la trahison. De leur côté, les Girondins demandent la ratification de la sentence
    par le peuple.Les véritables débats s'ouvrent le 15 janvier. Ce jour-là, la grande
    majorité des députés déclare Louis Capet coupable,
    puis on discute de l'appel au peuple, qui sera rejeté. Reste maintenant à fixer la
    peine. Le vote doit se faire nominalement et à haute voix à la tribune. Dans les
    galeries, la foule se presse, bruyante et gesticulante : les "patriotes"
    s'apprêtent à acclamer les députés optant pour la mort et à huer les partisans de
    l'indulgence. Commencé le 16 en fin de journée, le scrutin durera plus de trente heures
    dans une atmosphère mouvementée. Au soir du 17, les quinquets jettent de lugubres
    clartés dans la salle et l'Assemblée est épuisée. Enfin, les résultats sont donnés,
    mais des erreurs se sont produites, et il faut refaire, le 18, un appel de contrôle.
    Finalement, sur 721 bulletins, 361 demandent la mort immédiate, le reste se partage entre
    la mort avec sursis et diverses peines. 


  
    	

    
  







Va-t-on exécuter le roi à une voix de
    majorité ? Un nouveau scrutin s'ouvre sur la question du sursis, rejeté
    par 383 voix contre 310.Le 20 janvier, le condamné est averti de la sentence. Il
    formule 3 demandes : un délai pour se préparer à la mort, la permission d'être
    assisté par un prêtre réfractaire et de s'entretenir librement avec sa famille. Seule
    la première requête est repoussée. Le soir, le roi reçoit longuement l'abbé Edgeworth
    de Firmon. Il fait ensuite des adieux déchirants aux siens, puis va dormir. 
Le lendemain, après avoir entendu la messe, il descend d'un pas ferme l'escalier du
    Temple. Tout le long du parcours, il récite les prières des agonisants et se laisse lier
    les mains sans mot dire au pied de l'échafaud. Quelques secondes plus tard, le bourreau
    montre au peuple la tête ensanglantée, symbole de la révolution victorieuse.

  
    
    
  








  
    	

  









 




  
    LA  TERREUR (1793-1794)

  





    " Les têtes tombent comme des ardoises",
    constatait, au début de l'été de 1794, l'accusateur public Fouquier-Tinville,
    bien placé pour connaître la question puisqu'il fournissait chaque jour au bourreau son
    contingent de victimes. On a pu parler d'une première "Terreur" à propos des
    massacres de septembre 1792. En fait, l'ère de la terreur ne se déclencha en France
    qu'un an plus tard. 

  
  


    
    
    	Le 10 mars 1793, la Convention avait créé
    le tribunal révolutionnaire destiné à juger les crimes commis contre la République. Au
    début, le tribunal travailla avec une relative modération, mais après la promulgation
    de la loi sur les suspects ( 17 septembre 1793) tout changea. " Plaçons la Terreur
    à l'ordre du jour", proposa Barrère au nom du Comité de salut
    public. Il fallait du sang pour consolider la Révolution.Ce fut Robespierre
    qui érigea la Terreur en système en proclamant la légitimité du nouveau gouvernement
    révolutionnaire. " Terrible aux méchants mais favorable aux bons", ce
    gouvernement avait, comme ressort, la vertu appuyée sur la terreur, " la vertu sans
    laquelle la terreur est funeste, la terreur sans laquelle la vertu est impuissante".

     

  







  
    Le sinistre défilé commença. En cette
    fin de 1793, on vit guillotiner à Paris Marie-Antoinette, les girondins, Bailly, Barnave,
    Philippe Égalité, etc... En province, la répression ne fut pas moins terrible. Fouché
    et Collot d'Herbois à Lyon, Carrier à Nantes, Tallien
    à Bordeaux, Le Bon à Arras, Barras et Fréron
    en Provence rivalisèrent de cruauté. Au printemps de 1794, Robespierre frappa, à gauche
    les hébertistes, à droite les dantonistes. On envoya pêle-mêle à l'échafaud
    quantité de personnes étrangères à la politique comme les carmélites de Compiègne,
    Madame Élisabeth, la comtesse du Barry, etc...Pour gagner du temps, on supprima
    l'audition des témoins, on abrégea les plaidoiries. La loi du 22 prairial an II ( 10
    juin 1794) réduisit les procès à de simples comparutions devant les juges. Alors
    commença la "Grande Terreur" . Il s'agissait moins de punir que d'anéantir les
    suspects. Cette ère d'épouvante finit avec le 9 thermidor.

  
  
    On a pu dresser un bilan approximatif de la
    Terreur : environ 17 000 condamnations à mort selon les documents officiels, en fait
    près de 40 000 victimes, si l'on compte les personnes assassinées sans jugement. Les
    régions les plus ensanglantées furent celles où avaient éclaté des révoltes et les
    départements frontières. D'après les statistiques, 85 % des condamnés faisaient partie
    du tiers état, 8,5 % de la noblesse, 6,5 % du clergé. Mais les membres des ordres
    privilégiés étant beaucoup moins nombreux, le nombre des prêtres et des nobles
    exécutés fut proportionnellement plus élevé que celui des victimes des autres classes.
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LA
      GUERRE  DE  VENDEE ( 1793 - 1801 )

  
    
  








    " Pour Dieu et pour le Roi
    !" tel était le cri de ralliement des Vendéens en lutte contre la Convention. La
    guerre avait commencé en mars 1793, lorsqu'on apprit dans la province la
    "levée" forcée de 300 000 hommes. Déjà très mécontents de la Constitution
    civile du clergé, indignés de l'exécution du roi, les Vendéens refusaient d'aller
    verser leur sang pour la République.
  
  









    Le mouvement, parti de Saint-Florent-le-Vieil
    ( 12 mars 1793), s'étendit rapidement, débordant le département. On chercha
    des chefs : ce furent soit des hobereaux ( Charette, d'Elbée, Lescure, La
    Rochejaquelein), soit de simples roturiers ( Stofflet,
    Cathelineau). Les prêtres exaltaient le courage des combattants. Le pays, coupé
    de haies, propice aux embuscades, constituait un terrain d'action idéal pour les soldats
    en sabots.La guerre fut atroce de part et d'autre. Dès le début, à Machecoul,
    les Vendéens fusillèrent ou torturèrent leurs prisonniers. En revanche les
    "bleus" brûlaient les villages, massacrant femmes et enfants. Les insurgés
    connurent d'abord des succès. Après la prise de Cholet, ils conquirent
    tout le pays des Mauges, Sapinaud et Charette entrèrent à Clisson et
    Fontenay, Lescure et La Rochejaquelein s'emparèrent de Thouars, puis de Saumur ( 9 juin).
    L'"armée catholique et royale" occupa Angers mais échoua devant Nantes, où
    Cathelineau trouva la mort. Il fut remplacé par d'Elbée. 
Cependant, la Convention s'était ressaisie et envoyait des troupes fraîches sous les
    ordres de Kléber, Marceau, Canclaux. Les Vendéens
    remportèrent encore des succès à Torfou ( 19 septembre) mais furent battus à Cholet (
    17 octobre). Conduits par La Rochejaquelein, ils traversèrent alors la Loire, traînant
    à leur remorque des centaines de civils, et gagnèrent Granville, où ils comptaient sur
    l'aide des Anglais. Mais aucun bateau britannique ne pointant à l'horizon, ils durent
    rebrousser chemin. Epuisés, démoralisés, ils se firent tailler en pièces d'abord au
    Mans, puis à Savenay ( 23 décembre). Dès lors, la terreur régna sur le pays.
A Nantes, Carrier noyait ses victimes dans la Loire, tandis que les
    "colonnes infernales" de Turreau ravageaient le Bocage. D'Elbée fut fusillé à
    Noirmoutier et La Rochejaquelein trouva la mort à Nouaillé. 
Après Thermidor, Hoche tenta de pacifier le pays et un accord fut
    conclu à la Jaunaye ( 17 février 1795). Mais, malgré l'échec des émigrés de Quiberon
    ( juin 1795), certains combattants fanatiques refusaient de déposer les armes. Stofflet,
    puis Charette furent pris et fusillés. Cadoudal les remplaça à la
    tête des troupes royalistes, mais sans succès. Aussitôt après Brumaire,
    Bonaparte travailla à son tour à la pacification de l'Ouest : la publication du
    Concordat favorisa le retour au calme.
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    LE COMITE  DE
      SALUT  PUBLIC  (1793-1795)

  






    Au printemps de 1793, la situation était grave : une
    coalition s'était formée contre la France, la Vendée se soulevait. Pour conjurer le
    péril intérieur et extérieur, la Convention créa un Comité de salut public
    (6 avril 1793), qui apparut vite comme une puissance. Déjà, en octobre 1792, un Comité
    de sûreté générale avait été institué avec mission de rechercher les suspects. Le
    Comité de salut public comprit 9 membres  (parmi lesquels Danton, Barère,
    Cambon, Lindet) élus pour un mois et rééligibles. Quelques
    personnalités leur furent adjointes après la chute de la Gironde ( Hérault de
    Séchelles, Saint-Just, Couthon). En juillet, l'élimination de
    Danton, jugé trop mou, amena de nouveaux remaniements. Robespierre entra
    au Comité le 27 juillet et en devint le véritable chef. Le "Grand Comité"
    était né, qui allait, par son énergie, sauver le pays de l'invasion. Composé presque
    entièrement de Montagnards, ce collège dictatorial centralisa toutes
    les affaires, les ministres jouant le rôle de simples agents d'exécution (ils seront
    supprimés le 1er avril 1794).

    Au nombre de 10 ou 12 (le chiffre varia), les membres
    du Comité étaient animés d'une grande ardeur patriotique et fournissaient un travail
    intensif. 

    Sévères pour eux-mêmes, leur intransigeance se manifestait également à l'égard des
    tièdes ou des suspects, qu'ils n'hésitaient pas à envoyer à l'échafaud. 
    Divisés en sections, ils se répartissaient les
    tâches : Robespierre dirigeait avec Saint-Just et Couthon
    toutes les grandes affaires, Carnot menait la guerre, Prieur
    ( de la Côte-d'Or) s'occupait de l'armement, Lindet des subsistances, Jean
    Bon Saint-André et Prieur (de la Marne) de la marine, Collot
    d'Herbois et Billaud-Varenne de la politique intérieure ; Barère
    était le porte-parole de ses collègues à l'Assemblée. 
    Le Comité avait des pouvoirs illimités, sauf en
    matière financière. Pendant un an, il gouverna dictatorialement le pays, envoyant en
    province et aux armées des représentants en mission. Dans chaque commune, ceux-ci
    pouvaient s'appuyer sur des comités de surveillance.
    Les membres du Comité de salut public n'étaient
    pourtant pas toujours d'accord entre eux. Les divergences s'accrurent au printemps de
    1794. A Robespierre et ses amis s'opposaient , d'une part, Carnot, Prieur (de la
    Côte-d'Or), Lindet, inquiets de la politique sociale de l'Incorruptible,
    de l'autre Collot et Billaud-Varenne, anciens hébertistes hostiles au culte de l'Etre
    suprême. En outre, le Comité de sûreté générale était irrité de voir le Comité de
    salut public empiéter sur ses fonctions en instituant un bureau de police. La tension
    grandit jusqu'au 9-Thermidor. Les deux comités disparurent avec la Convention. 
  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
    	

  











LA FÊTE  DE   L'
    ÊTRE  SUPRÊME ( 8 juin 1794)

  
    

  








    Le jardin des Tuileries resplendit sous le soleil. Sur
    l'amphithéâtre dressé devant l'ancien palais des rois, banderoles et oriflammes
    flottent au vent, tandis que cinq cents députés empanachés de tricolore attendent
    debout l'arrivée de leur président : Robespierre. 
  
  









    L'Incorruptible est en
    effet le héros de la fête. Il l'a organisée, réglée, minutée avec le peintre Louis
    David. Refusant l'athéisme préconisé par les hébertistes - disparus
    dans une récente "fournée" de la guillotine - Maximilien veut donner à la
    société nouvelle une base spirituelle et a appelé la Divinité au
    secours de la Révolution. Son vœu est d'instaurer une république vertueuse, pure,
    moralisatrice.Sur sa demande, la Convention a, le 18 floréal, officiellement affirmé
    l'existence de l'Etre suprême et l'immortalité de l'âme.
    Une grande cérémonie a été prévue pour le 20 prairial an II ( 8 juin 1794).

  
   
  








  
    	

  











LE
      9  THERMIDOR  ( 27 juillet 1794)

  
    
  








    Après le 9 thermidor an II, une page de la Révolution
    française a été tournée. Depuis la liquidation des "factions" ( mars 1794), Robespierre
    semblait tout-puissant, mais l'opposition grandissait autour de lui. On l'accusait
    d'aspirer à la dictature. 

    S'il pouvait compter sur ses amis Couthon et Saint-Just,
    il devinait, au Comité de salut public,   l'hostilité de l'honnête Carnot
    ainsi que deux anciens hébertistes, Collot d'Herbois et Billaud-Varenne.
    
  
  









    Au Comité de sûreté générale, Vadier
    et Amar, partisans de la déchristianisation, critiquaient âprement le
    pontife de l'Etre suprême. 

    A la Convention, chacun trembalit pour sa tête.Le renforcement de la Terreur par la loi
    du 22 prairial semblait d'autant plus inutile que depuis la victoire de Fleurus ( 26 juin)
    le danger d'invasion était conjuré. 

    Robespierre, qui connaissait les intrigues menées contre lui, cessa pendant un temps de
    paraître à la Convention. Ses ennemis en profitèrent pour mettre au point leur plan
    d'action : le complt fut ourdi par des hommes tarés, anciens terroristes craignant pour
    leur propre vie : Barras, Fouché, Tallien, Fréron. Les conjurés
    s'efforcèrent de gagner à leur cause les députés du centre.
  
    
  








  
    Revenu à l'Assemblée au début de thermidor,
    Robespierre prononça un discours menaçant contre les "fripons", qu'il refusa
    du reste de nommer ( 8 thermidor) . Cette faute de tactique permit aux conjurés de
    rallier les indécis : l'union se fit par la peur. Le 9 thermidor, Saint-Just voulut lire
    à la Convention un rapport, mais il fut interrompu par Tallien,
      qui dénonça la tyrannie de Robespierre. Celui-ci tenta en vain de riposter :
    Collot d'Herbois et Thuriot, successivement présidents de l'Assemblée,
    l'empêchèrent de parler. Après une séance tumultueuse, la Convention fit arrêter
    l'Incorruptible et ses amis. 

    La Commune de Paris se déclara alors en insurrection : avec l'aide du chef de la garde
    nationale, Hanriot,  et des sans-culottes, elle fit délivrer les
    prisonniers. En réponse, la Convention mit hors la loi les robespierristes. 
  
  
    Dans la nuit, les troupes des sections modérées,
    commandées par Barras, marchèrent sur l'Hôtel de ville où s'étaient réfugiés les
    proscrits. Robespierre n'essaya pas de se défendre : voyant arriver les soldats, il tenta
    de se suicider et se fracassa la mâchoire. Transporté aux Tuileries, il demeura jusqu'au
    matin couché sur une table, essuyant des insultes. On le guillotina dans la soirée avec
    vingt et un de ses fidèles, parmi lesquels son frère Augustin, Saint-Just et Couthon.
    Ces exécutions furent accueillies avec joie par la foule : la Terreur était enfin
    terminée.  

  
  
    

  









LA
    CONSTITUTION DE L'AN III ( 1795)

  
    
  








    Après Thermidor ( 27-28 juillet 1794), les modérés
    de l'Assemblée jugèrent à leur tour qu'il leur fallait une constitution et en
    confièrent l'élaboration à une commission de onze membres. Beaucoup moins démocratique
    que la précédente, la Constitution de l'an III prévoyait deux chambres ( la commission
    craignait en effet une dictature d'assemblée) : le Conseil des Cinq-Cents
    et le Conseil des Anciens, élus au suffrage à deux degrés et
    renouvelables par tiers chaque année. 
    Les électeurs du premier degré devaient avoir 21 ans,
    être inscrits sur le registre civique du canton et payer une contribution directe.Ceux du
    second degré devaient avoir 25 ans et disposer d'un revenu égal à 150 ou 200 jours de
    travail suivant les localités. Les Cinq-Cents proposaient les lois, que les Anciens
    acceptaient ou refusaient. Les deux conseils élisaient un Directoire de 5 membres
    renouvelable chaque année par cinquième.
    Les Directeurs avaient la charge de nommer les
    ministres et les hauts fonctionnaires, de promulguer les lois, de diriger la diplomatie.
    Cependant, ils ne disposaient pas des fonds : on se méfiait d'eux à l'avance !
    En cette année 1795, les conventionnels, se sachant
    impopulaires, craignirent d'être balayés lors des élections suivantes. Pour palier ce
    danger, ils votèrent le décret des Deux-Tiers, en vertu duquel les deux
    tiers des futures assemblées devraient être choisis parmi les députés sortants. Ce
    décret fut mal accueilli , mais la Constitution fut votée ( 22 août 1795)
    et demeura en vigueur jusqu'au 18 brumaire. 
  
  

  
  

  
  

  
  

  
    	

  












  
    LE  13  VENDÉMIAIRE  AN  IV ( 5 octobre 1795)

  






    Les conventionnels s'inquiètent : conscients de leur
    impopularité grandissante, ils redoutent un coup de force royaliste. Sur le point de se
    séparer pour laisser la place au Directoire, l'Assemblée,vient de décréter que les
    deux tiers des futurs membres du corps législatif seraient obligatoirement choisis parmi
    les députés sortants, ruinant ainsi les espoirs de la droite. Les opposants, qui
    comptent dans leurs rangs les gardes nationaux d'un grand nombre de sections modérées -
    32 sur 48 - , se sont donc préparés à l'attaque. Les rues de Paris sont couvertes de
    placards menaçants et les tambours battent le rappel. L'insurrection va éclater.
    Devant le danger, la Convention a fait sortir de prison
    d'anciens sans-culottes, tape-dur ou lécheurs de guillotine, qui vont renforcer les
    troupes fidèles. Mais Barras, nouvellement nommé commandant en chef de
    la force armée de Paris à la place de Menou, destitué pour sa
    mollesse, se sent de médiocres dons de stratège. Qui donc l'aidera à sauver la
    légalité ? 
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    L'idée lui vient d'appeler à son aide un
    jeune artilleur qu'il a vu à l'œuvre deux ans plus tôt au siège de Toulon et qui
    semble teinté de jacobinisme : le 12 vendémiaire an IV ( 4 octobre 1795), le général Bonaparte
    reçoit la mission d'écraser dans l'œuf  la rébellion. Sans perdre un instant,
    il envoie le chef d'escadron Joachim Murat au camp des Sablons, près de
    Chaillot, avec ordre de s'emparer des pièces d'artillerie , en grand danger d'être
    saisies par l'adversaire, et de les amener aux Tuileries. 

    Le lendemain à l'aube, les canons sont dressés en batterie autour du château. 

    Quelques heures plus tard, les insurgés attaquent à la fois sur les deux rives de la
    Seine. Le général Carteaux, posté au bas du Louvre, a reçu l'ordre
    d'arrêter une colonne, tandis que Bonaparte, rue Saint-Honoré,  va mitrailler les
    royalistes massés sur les marches de l'église Saint-Roch. 

    Aux Tuileries, les députés entendent des coups de feu et n'en mènent pas large.
    Pourtant, ils courent peu de risques et Bonaparte n'a pas grand peine à balayer les
    assaillants. Mal dirigés par la général Danican,  les rebelles se
    replient : il n'y a plus qu'à nettoyer les rues des quartiers. 

  
    
    
  








    La Convention est sauvée ! Elle se montrera
    généreuse dans sa répression car elle redoute presque plus ses défenseurs
    sans-culottes que ses adversaires réactionnaires. Paris manifeste peu d'émotion et, le
    soir, les salles de théâtre sont pleines. Quant à Barras, il va, le 17 vendémiaire,
    présenter à l'Assemblée les officiers qui l'ont aidé à triompher : "Bonaparte,
    annonce-t-il, a foudroyé l'hydre royaliste !" Le futur directeur ne
    soupçonne guère la façon dont il se fera jouer, quelques années plus tard, par le
    petit Corse, dont il est en train de faire la fortune.

  
  

  
    
  












  
    	LE
    DIRECTOIRE ( 26 octobre 1795 - 9 novembre 1799)

  








    En l'automne de 1795, les Français sont las de la
    politique : ils aspirent à la stabilité. Aussi accueillent-ils sans joie un nouveau
    changement de régime. Selon la Constitution de l'an III, le corps législatif (
    conseildes Cinq-Cents et des Anciens) commence ses fonctions en nommant les premiers
    directeurs : Barras, Rewbell, Carnot, Letourneur, La Revellière-Lépeaux, sont
    tous les cinq des thermidoriens régicides. Ils n'auront pas la tâche facile : très
    vite, en effet, les partis extrémistes relèvent la tête, les conflits naissent entre
    l'exécutif et le législatif. Le Directoire gouverne sans programme précis, pratiquant
    entre la droite et la gauche une politique de bascule.
  
  









    Ils doivent d'abord faire face à une crise
    monétaire. L'assignat de 100 francs vaut 7 sous en janvier 1796 ( on l'abandonnera en
    février); un emprunt forcé déçoit et l'institution des mandats territoriaux obtient
    peu de succès. La misère des classes populaires et le luxe étalé par les spéculateurs
    provoquent la colère. Gracchus Babeuf réclame le partage des terres,
    mais le complot qu'il fomente avec ses amis Buonarroti, Darthé et Drouet
    est découvert et durement réprimé. 

    Dans l'Ouest, les royalistes continuent la lutte, mais Stofflet et Charette
    sont pris et fusillés. 

    A l'extérieur, la guerre se poursuit contre les Anglais et les Autrichiens. Une
    expédition de Hoche en Irlande échoue. Sur le continent, Carnot
    imagine un plan d'action contre Vienne: Moreau et Jourdan
    suivront la vallée du Danube avec les armées du Rhin et de Sambre-et-Meuse tandis que Bonaparte
    débouchera dans la plaine du Pô avec l'armée des Alpes. 
   Après quelques succès, les deux premiers
    sont refoulés par l'archiduc Charles. En revanche, Bonaparte se couvre de gloire en
    Italie. Il signe l'armistice de Leoben sans l'avis des directeurs, mais ceux-ci ne veulent
    pas sévir car des millions vont affluer dans leurs caisses.A cette époque, le
    Directoire s'inquiète d'une offensive réactionnaire : on voit renaître le culte
    catholique, le comte de Provence, frère de Louis XVI, lance de Vérone
    une proclamation, la propagande monarchiste s'accroît, le club de Clichy ( aux opinions
    républicaines modérées) prend de l'importance. 

    Les élections de Germinal an V ( printemps 1797) ont , d'autre part, amené au conseil
    des membres de la droite : Barbé de Marbois devient président des
    Anciens et Pichegru, adversaire déclaré de la Révolution, celui des
    Cinq-Cents. Le Directeur sortant, Letourneur, est remplacé par Barthélemy, un diplomate
    d'Ancien Régime. Aux menaces de la droite, le Directoire répondra par le coup d'Etat du
    18 fructidor an V (4 septembre 1797).

    Par le coup d'Etat de Fructidor ( 4
    septembre 1797), le Directoire s'était débarrassé des opposants de droite : les
    Assemblées sont épuisées, les directeurs Barthélemy et Carnot, jugés réactionnaires,
    remplacés par deux hommes plus sûrs : François de Neufchâteau et Merlin
    de Douai.  Une nouvelle Terreur commence : le gouvernement fait fusiller les
    émigrés rentrés et expédie les prêtres à la Guyane. 

    Pour résoudre les problèmes financiers toujours brûlants, le ministre Ramel
    fait admettre la banqueroute des deux tiers ( 30 septembre 1797), fort mal vue des
    rentiers. 

    Le Directoire retrouve pourtant un peu de popularité lorsque le traité de
    Campoformio, signé par Bonaparte, donne à la France la rive gauche du Rhin. A
    son retour à Paris, le vainqueur des Autrichiens est acclamé, mais ce héros un peu
    encombrant est envoyé conquérir l'Egypte. 
    En printemps de 1798, un grand nombre de
    jacobins sont élus aux Conseils. Du coup, les directeurs s'inquiètent et annulent tout
    simplement les élections qui leur déplaisent ( loi du 22 floréal an VI, 11 mai 1798).
    Un an de répit est donné au gouvernement. François de Neufchâteau, directeur sortant,
    est remplacé par Treilhard. Mais de nouvelles difficultés surgissent.
    Les annexions du Directoire, la fondation des républiques soeurs amènent la formation
    d'une coalition contre la France ( Russie, Angleterre, Autriche, etc...). Malgré la loi
    sur la conscription ( 5 septembre 1798), la guerre commence mal. Jourdan
    se fait battre à Stockach, et Championnet, après avoir pris Naples,
    subit des défaites en Italie.
   A l'intérieur, la politique de bascule
    continue. En mai 1799, Rewbell est remplacé par Sieyès, mais la gauche,
    qui ne cesse de vilipender les "pourris", va mener l'attaque. Les Conseils
    éliminent du Directoire Treilhard, puis Merlin et La Revellière ( remplacés par
    Gohier, Roger Ducos et le général Moulin) : cette fois, c'est
    une victoire des parlementaires sur l'exécutif. L'ancienne Montagne resurgit de ses
    cendres, les jacobins reconstituent leur club, des lois "terroristes" ( emprunt
    forcé, loi des otages) sont votées. Ces mesures inquiètent d'autant plus l'opinion que
    la chouannerie se réveille et que les "chauffeurs" terrorisent les paysans. 

    Une fois de plus, un coup de balai s'impose, mais le Directoire, mené par Sieyès, veut
    s'appuyer sur la force armée : Joubert, sur lequel il compte, est tué
    à Novi. Les victoires de Masséna à Zurich et de Brune
    en Hollande vont heureusement changer la situation. Sur ces entrefaits,Bonaparte arrive
    d'Egypte : le sabre recherché par Sieyès est enfin trouvé et le coup d'Etat de Brumaire
    met fin au Directoire ( 9 novembre 1799). 

  
    
    
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
    	

  












  
    	LA
      CAMPAGNE  D'ITALIE ( 1796-1797)

  








    La campagne d'Italie a révélé au monde
    le génie militaire de Bonaparte. En 1795, le Directoire
    avait décidé que les armées de Jourdan et de Moreau
    iraient combattre les Autrichiens sur le Main et le Danube, tandis que
    Bonaparte attaqueraient les Austro-Sardes dans la vallée du Pô. La nomination du
    protégé de Barras à la tête de l'armée d'Italie indisposa quelques
    vieux soldats, comme Augereau et Masséna. Qu'allait donner cet "intrigant" de
    27 ans sous les ordres duquel on plaçait des officiers chevronnés ? 

    Dès son arrivée à Nice, le 26 mars 1796,
    Bonaparte sut trouver les mots qui galvanisèrent des troupes mal nourries, mal vêtues.
    Commencée au col de Cadibonne, pour se terminer un an plus tard à l'autre extrémité
    des Alpes, la campagne allait être fulgurante. 

    Au début, Bonaparte se trouve face à deux armées ennemies, l'une autrichienne, l'autre
    sarde. Pour les séparer, il culbute la première à Montenotte ( 12-13 avril), la seconde
    à Mondovi ( 22 avril).Les Sardes, effrayés, demandent un armistice. Se rejetant ensuite
    sur les Autrichiens, Bonaparte les repousse au pont de Lodi (10 mai) et entre à Milan. Du
    coup, les alliés de l'Autriche - les ducs de Parme et de Modène, le roi de Naples -
    traitent à leur tour. 

    La phase suivante de la guerre va se dérouler autour de Mantoue. Bonaparte ayant bloqué
    la place, le général Wurmser veut la délivrer, mais il est battu à Lonato et à
    Castiglione, refoulé vers le haut Adige, défait à nouveau à Bassano ( 8 septembre) et
    contraint de se réfugier à Mantoue. 

    Une nouvelle armée autrichienne surgit, commandée par Alvinczy. Après un échec à
    Caldiero, les Français prennent leur revanche à Arcole (17 novembre).
    Alvinczy revient à la charge, mais il est vaincu à Rivoli ( 14 janvier)
    et Wurmser, affamé dans Mantoue, doit capituler. Ces succès de Bonaparte sont encore
    rehaussés par les revers subis à la même époque par Jourdan et Moreau, ainsi que par
    les millions envoyés d'Italie au Directoire.  
Continuant sur sa
    lancée, le conquérant passe la Piave, le Tagliamento, le col de Tarvis sans que les
    Autrichiens de l'archiduc Charles puissent l'arrêter. Les Français sont à cent
    kilomètres de Vienne lorsque des pourparlers de paix sont entamés à Leoben (18 avril).
    Bonaparte n'a pas demandé d'instructions au Directoire. Dès ses premières victoires, il
    a montré son indépendance en faisant la loi en Lombardie. Il signe le traité de
    Campoformio (18 octobre) par lequel l'Autriche renonce à la Belgique, au
    Milanais, et s'engage à reconnaître à la France les territoires de la rive gauche du
    Rhin. La première coalition est dissoute. Seule l'Angleterre n'a pas déposé les armes. 
  
  

  
   
  

  
    
  

  
    	

  












  
    	LA
      CAMPAGNE  D'EGYPTE ( 1798 - 1801)

  








    " L'Europe est une taupinière, il
    n'y a jamais eu de grands empires qu'en Orient", a confié Bonaparte
    à son ami Bourrienne. Le mirage oriental exerce déjà sa fascination
    sur le jeune général. Lorsque celui-ci regagne Paris en décembre 1797, après la
    fulgurante campagne d'Italie, tous les Etats continentaux ont fait la paix: seule
    l'Angleterre reste en lice.   Où peut-on combattre les Anglais ?

    Bonaparte émet l'idée d'aller atteindre
    leurs intérêts en Egypte, pour leur couper la route des Indes. Le Directoire approuve,
    heureux de voir s'éloigner un héros un peu encombrant. Au corps expéditionnaire,
    s'adjoindront artistes et savants. La flotte, commandée par Brueys,
    part de Toulon le 19 mai 1798. Comme par miracle, elle échappe à Nelson,
    qui croise alors en Méditerranée. Après s'être emparés de Malte, les Français
    débarquent dans le delta du Nil. Possession nominale du sultan, l'Egypte appartient alors
    en fait aux mamelouks, cavaliers intrépides décidés à arrêter
    l'invasion. 

    La rencontre se produit le 21 juillet devant les pyramides et une brillante victoire ouvre
    au corps expéditionnaire les portes du Caire. Mais, le 1er août, Nelson anéantit la
    flotte française dans la baie d'Aboukir. Bonaparte est désormais
    bloqué dans sa conquête. 

    Non seulement il supporte le choc sans
    faiblir, mais il organise le pays comme s'il devait y passer le reste de ses jours. Il
    mate une révolte au Caire, crée l'Institut d'Egypte, s'intéresse aux possibilités d'un
    canal coupant l'isthme de Suez.
    Mais, en Septembre, le sultan déclare la
    guerre à la France. Laissant Desaix pacifier la haute Egypte, Bonaparte
    marche sur la Syrie. Malgré la peste qui commence à sévir dans
    l'armée, il prend El-Arich, Gaza, Jaffa, mais doit s'arrêter devant Saint-Jean-d'Acre,
    forteresse tenue par Djezzar pacha, assisté du Français Phelippeaux : après deux mois
    de siège ( mars-mai 1799) - au cours desquels il bat les Turcs au Mont-Thabor - il lui
    faut rebrousser chemin. La retraite à travers le désert est effroyable pour des troupes
    décimées par la peste. A son retour en Egypte, Bonaparte doit encore rejeter à la mer
    une nouvelle armée turque débarquée près d'Aboukir ( 22-25 juillet). 
    Apprenant, sur ces entrefaites, la
    formation d'une seconde coalition, il s'embarque pour la France, laissant le commandement
    à Kléber. Celui-ci conclut avec la Porte la convention d'El-Arich
    décidant l'évacuation de l'Egypte, mais les Anglais refusent de ratifier le traité et
    la guerre reprend. Après avoir battu les Turcs à Héliopolis, Kléber
    est assassiné le 14 juin 1800 par un musulman. 

    Son successeur, Menou, vaincu par les Anglais à Canope ( 21 mars 1801)
    signera la capitulation d'Alexandrie ( 30 août 1801)
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